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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
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SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 2022
_____________________________

L'an deux mil vingt deux, le douze du mois de décembre à dix-huit heures trente,

Le Conseil Municipal de la Ville de GRADIGNAN s'est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. TROUCHE,  M. LATOUR,
Mme SUKKARIE, M. LECUYER, M. FABIA, Mme MORIN, M. GONZALEZ, Mme BAUDON,
M. DACCORD  (a  donné  procuration  à  Mme  BAUDON  jusqu'à  son  arrivée  avant  la
communication du rapport d'activité de Bordeaux-Métropole – année 2021), Mme ORTOLA,
M. LEMARCHAND,  M. BONADEI,  Mme DEGERT,  M. BOURDON,  Mme RIVENC,
M. LARRUE,  Mme LAMOTTE,  Mme PALACIOS-TOUMI  (a  donné  procuration  à
M. Jean-Bernard LATOUR à son départ au cours de la communication du rapport d'activité
de  Bordeaux-Métropole  –  année  2021),  M. BEAUTÉ,  Mme ALIOUM,  M. DROUET,
Mme ALLANT-REDIN, M. THÉAU, M. VIVION, Mme CURADO BALLU.

EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Mme JARDRY (procuration à M. LECUYER),
Mme  BURBAUD (procuration  à  M.  FABIA),  Mme HÉGUITCHOUSSY (procuration  à
Mme Sana  SUKKARIE),  M. DELHOMME  (procuration  à  M.  GONZALEZ),  Mme DARIAC
(procuration à M. LABARDIN), M. BERGES (procuration à Mme CURADO BALLU).

ABSENTS EXCUSÉS : Mme DESTRIAU, M. RESSOT.

RETRAIT DE LA SALLE ET NON PARTICIPATION AU VOTE : M. LABARDIN (pour le
vote des délibérations n°2022/12/12/14 et n°2022/12/12/15), M. LATOUR (pour le vote des
délibérations n°2022/12/12/14 et n°2022/12/12/15).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme ORTOLA.

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 35.

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 06 décembre 2022.
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________________________

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE :

I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

II. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2022 

III. COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 2122-
22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

IV. COMMUNICATION DU RAPPORT DE BORDEAUX-MÉTROPOLE – ANNÉE 2021

V. DÉLIBÉRATIONS 

2022/12/12/01 – Rapport annuel des représentants de l'Assemblée Spéciale au Conseil 
d'Administration de la Fabrique de Bordeaux Métropole (LA FAB) – 
Exercice 2021.

2022/12/12/02 – Suppression d'un poste d'Adjoint au Maire.

2022/12/12/03 – Indemnités de fonctions aux titulaires des mandats locaux – Modification.

2022/12/12/04 – Indemnités de fonctions aux titulaires des mandats locaux – Majoration 
Chef-lieu de canton – Modification.

2022/12/12/05 – Association « Territoires et Prisons » – Renouvellement de l'adhésion.

2022/12/12/06 – Convention d'adhésion à l'offre de service de prévention et santé au travail 
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde.

2022/12/12/07 – Personnel Communal – Création d'un emploi d'agent de maîtrise chargé(e) 
de la logistique et de l'entretien de la Maison de la Nature.

2022/12/12/08 – Personnel Communal – Création de poste – Mise à jour du tableau des 
emplois et des effectifs.

2022/12/12/09 – Théâtre des Quatre Saisons – Projet culturel Culture/Justice – Demande de 
subvention 2023 auprès de la DRAC Nouvelle-Aquitaine.

2022/12/12/10 – Théâtre des Quatre Saisons – Accueil en résidence – Soutien à la création 
artistique – Compagnonnages – Demande de subvention 2023 auprès de la
DRAC Nouvelle-Aquitaine.

2022/12/12/11 – Théâtre des Quatre Saisons – Projet Éducation Artistique et Culturelle – 
Demande de subvention 2023 auprès de la DRAC Nouvelle-Aquitaine.

2022/12/12/12 – Théâtre des Quatre Saisons – Projet soutien à la création régionale – 
Demande de subvention 2023 auprès du Conseil Régional Nouvelle-
Aquitaine.

2022/12/12/13 – Présentation du rapport de la Commission Locale d’Évaluation des 
Transferts de Charges du 9 novembre 2022 – Décision – Approbation.
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2022/12/12/14 – PLIE « Portes du Sud » – Participation de la Ville de Gradignan à l'avance 
de trésorerie des fonds FSE.

2022/12/12/15 – Participation financière 2023 de la Ville de Gradignan à l'Association Portes 
du Sud.

2022/12/12/16 – Budget principal 2022 – Décisions modificatives.

2022/12/12/17 – Foyers-restaurants pour personnes âgées « Saint-Géry » et « Les 
Séquoias » – Tarifs 2023.

2022/12/12/18 – Restauration pour les résidents de la Résidence autonomie « Les 
Séquoias » – Tarifs 2023.

2022/12/12/19 – Portage des repas de midi à domicile – Tarifs 2023.

2022/12/12/20 – Occupation du domaine public – Tarifs 2023.

2022/12/12/21 – Cimetières communaux – Tarifs 2023.

2022/12/12/22 – Magazine municipal – Tarifs 2023.

2022/12/12/23 – Théâtre des Quatre Saisons – Location de l'Auditorium Henri Dupart, des 
foyers et du forum – Tarifs 2023.

2022/12/12/24 – Location des salles municipales « Le Solarium » – « Foyer Saint-Géry salle 
1 et 2 » – « Espace Rencontres » de la Tannerie – Tarifs 2023.

2022/12/12/25 – Location de la Salle du Cuvier de Cayac – Tarif 2023.

2022/12/12/26 – Location du Gymnase de l'Institut National des Jeunes Sourds – Tarif 2023.

2022/12/12/27 – « Le Clos du Vivier » – Location de salles et prestations – Tarifs 2023.

2022/12/12/28 – Accueil de Loisirs Sans Hébergement « Le Clos du Vivier » – Tarif 
« Journée » 2023 pour les Comités d'entreprise ou entreprises.

2022/12/12/29 – Point Info Tourisme – Visites guidées de groupes – Tarifs 2023.

2022/12/12/30 – Fourniture d'énergie, d'exploitation et de maintenance des installations du 
génie climatique pour le groupement de commandes : Ville de Gradignan et
Centre Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.) à Gradignan – Modification 
n°1 : Mise à jour de la liste des matériels avec prise en compte du nouveau 
périmètre P2 et P3 et ajout de nouveaux sites P1.

2022/12/12/31 – Recensement permanent de la population du 19 janvier au 25 février 2023 
inclus – Rémunération des agents recenseurs.

2022/12/12/32 – Extinction partielle de l'éclairage public sur le territoire de la commune de 
Gradignan.
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-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

LA SÉANCE EST OUVERTE

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

MONSIEUR  LE  MAIRE  OUVRE  LA  SÉANCE  ET  DONNE  LES  PRÉCISIONS
SUIVANTES :

« Je vous propose de désigner  Stéphanie  ORTOLA comme secrétaire  de séance,  nous
votons, merci. Je précise que sur les deux délibérations n°2022/12/12/14 et 2022/12/12/15,
conformément  à  l'arrêté  de  déport  du 29 novembre 2022  me concernant,  je  donnerai  la
Présidence à Monsieur Fabien LECUYER et  avec Monsieur LATOUR, nous quitterons la
salle, lui en tant que Président de l'association Porte du Sud, pendant la présentation, le
débat et le vote de ces délibérations qui cette association. »

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-

Le  procès-verbal  de  la  séance  du  18  octobre  2022  est  adopté  à  l'unanimité  sans
observation.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

« Je vais maintenant vous rendre compte de l’exercice de la délégation qui m’a été confié
donc conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. »

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES EN APPLICATION DE L'ARTICLE 
L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Monsieur le Maire rend compte de l'exercice de la délégation que le Conseil Municipal lui a
accordée,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  L 2122-22  et  L 2122-23  du  Code
Général des Collectivités Territoriales.

Ä Le  8  novembre  2022  (décision  n°2022-15),  j'ai  décidé  d'ester  en  justice  vu  la
requête (n°2205759-2) déposée par Monsieur Jean-Michel BOURRIER devant le
Tribunal Administratif de Bordeaux demandant notamment l'annulation de l'arrêté
de retrait du permis de construire n°PC 033 192 21 Z 0124 délivré le 6 janvier
2022. J'ai chargé Maître LAVEISSIERE de la défense des intérêts de la Commune.

Ä Le 22 novembre 2022 (décision n°2022-16), j'ai décidé de passer avec l'association
« Ateliers  des  Peintres  de  Gradignan »,  représentée  par  Madame ARRIJURIA,
Présidente, une convention de mise à disposition à titre gratuit d'un local d'une
superficie d'environ 180 m²  au rez de chaussée au Moulin  d'Ornon,  96 rue de
Beausoleil à Gradignan à compter du 1er décembre  2022  jusqu'au 30 août 2025.
Une convention sera passée pour en formaliser les modalités.
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Ä Le 22 novembre 2022 (décision n°2022-17), j'ai décidé de passer avec l'association
« Défi Ciné », représentée par Monsieur Michel JAMET, Président, une convention
de mise à disposition à titre gratuit d'un local d'une superficie d'environ 20m² au rez
de chaussée au Moulin d'Ornon, 96 rue de Beausoleil à Gradignan à compter du
1er décembre  2022  jusqu'au 30 août 2025. Une convention sera passée pour en
formaliser les modalités.

Ä Le 22 novembre 2022 (décision n°2022-18), j'ai décidé de passer avec l'association
Loisirs,  Arts  et  Culture  dit  « Les  Peintres  du  Moulin »,  représentée  par
Monsieur Yves  COLIN,  Président,  une  convention  de  mise  à  disposition  à  titre
gratuit  d'un  local  d'une  superficie  d'environ 40m² au  Moulin  de Montgaillard,  à
Gradignan  à  compter  du  1er décembre  2022  jusqu'au  30  août  2025.  Une
convention sera passée pour en formaliser les modalités.

Ä Le 29 novembre 2022 (décision n°2022-19),  j'ai  décidé d'ester  en justice vu la
requête (n°2206115-2) déposée par Madame Martine NAVES divorcée HERAUD
devant le Tribunal Administratif de Bordeaux demandant notamment l'annulation de
l'arrêté municipal n° PC 33 192 21 Z 0154 de la Commune de Gradignan en date
du 14 avril 2022. J'ai chargé Maître LAVEISSIERE de la défense des intérêts de la
Commune.

COMMUNICATION DU RAPPORT D'ACTIVITÉ DE BORDEAUX-MÉTROPOLE – ANNÉE 
2021

Conformément  à  l'article  L5211-39  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  le
Président de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale adresse chaque année
au Maire de chaque commune membre un rapport  retraçant  l'activité  de l'établissement,
accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant de l'établissement. 

L'ensemble des éléments essentiels  (rapport  d'activité et  compte administratif  2021) sont
consultables sur le site internet dédié rapportactivite.bordeaux-metropole.fr. 

Ce rapport fait  l'objet d'une communication par le Maire au Conseil  Municipal en séance
publique au cours de laquelle les représentants de la commune à Bordeaux Métropole sont
entendus. Les représentants de la commune rendent compte au moins deux fois par an au
Conseil Municipal de l'activité de l'établissement public de coopération intercommunale.

Ce rapport donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Je  vais  céder  la  parole  à  Karine  ROUX LABAT et  Jean-Marie  TROUCHE pour  nous
présenter, sous l'angle des commissions auxquelles ils appartiennent, le rapport d’activité
2021 en continuité avec 2022. »

Madame ROUX-LABAT

« Le rapport d’activité 2021 commence avec ce titre : 2021 de nouvelles ambitions pour des
actions plus proches des habitants.

On  peut  dire  que  cette  annonce  est  loin  d’être  un  ressenti  partagé  dans  notre  ville
notamment au niveau des solutions avancées par le schéma des mobilités pour améliorer
les déplacements des usagers et réduire la congestion automobile.
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 Si la métropole insiste sur son attention accrue à la concertation, elle fait état régulièrement
de chiffres très faibles en termes de participation citoyenne et l’on pourrait même dire que le
niveau de participation s’affaiblit de mois en mois dans les concertations métropolitaines.

Comme j’ai  eu  l’occasion de le  rappeler  au Président  de la  métropole  lors  d’un dernier
conseil métropolitain, si vraiment ce schéma des mobilités était le plus en adéquation avec
les  besoins  de  la  population  depuis  longtemps,  il  aurait  mis  en  œuvre  le  projet  de
débranchement de la ligne B vers Gradignan Beausoleil  car ce projet a fait  l’objet d’une
concertation  avec un nombre  de  retours  absolument  record.  Nombreux  sont  les  projets
métropolitains qui recueillent un trop faible nombre de participation citoyenne et pourtant ces
projets avancent et sont poussés par la majorité métropolitaine.

En matière de mobilité, l’accent est mis sur les modes doux et les nouveaux usages mais il
est plus facile de demander aux usagers de faire un effort de mobilité plutôt que d’investir
sur des réseaux de transports en commun structurants et efficaces. D’une certaine manière,
c’est un petit  peu de sa part  de compétence, et d’action que la métropole délaisse c’est
pourtant elle qui dispose de la force de frappe nécessaire pour insuffler le choc de mobilité
tant annoncé et toujours actuellement espéré.

En la matière on pourrait regretter aussi les opportunités de financement perdues dans le
plan France Relance car la majorité métropolitaine n’a pas voulu, par opportunisme politique,
proposer au gouvernement des projets de la mobilité du quotidien.

Ces projets qui étaient étudiés et parfaitement ficelés, auraient pu apporter des solutions
bien  plus  rapides  que  le  RER métropolitain  et  bien  plus  efficace  qu’un  réseau  de  bus
express qui risque de n’avoir de rapide que le nom.

Assurer le lien des habitants et des acteurs économiques de Gradignan avec sa métropole
et assurer le lien entre les centralités de notre ville, voilà bien ce qui motive vos conseillers
métropolitains dans le cadre de la mise en place de la prochaine Délégation au Service
Public  des  transports.  Pour  exemple,  nous  attendons  une  solution  fiable  et  bien
dimensionnée pour améliorer la desserte du quartier Favard. Il paraît indispensable que la
ligne 39,  le  technobus traverse notre ville  en continuant  son trajet  au-delà la  cité  de la
photonique. Il semble tout à fait approprié qu’un parking relais voit le jour à Beausoleil qui est
la porte d’entrée sud de l’agglomération métropolitaine.

En matière de mobilité, je voudrais vous faire un focus sur un dossier récent qui va être mis
en  œuvre  dans  notre  ville  début  2023,  il  s’agit  d’une  offre  de  services  privés  de
vélos, trottinettes  ou  scooters,  en  libre-service  sans  borne  plus  communément  appelé
freefloating.

Cette offre de freefloating a fait l’objet d’un AMI lancé fin 2021 et qui aboutit en cette fin
d’année  2022  à  une  offre  de  services  où  l’usage  des  engins  se  fera  avec  un  nombre
d’opérateurs bien défini et un nombre d’engins maximum, le tout dans un cadre concerté et
établi  au  préalable  entre  les  opérateurs  et  les  communes  par  l’interface  de  l’AMI
métropolitain.

L’idée est de proposer des solutions complémentaires de mobilité, des solutions accessibles,
agiles, occasionnelles ou non pour rejoindre sa destination ou un transport en commun type
tram, en préservant les trottoirs des stationnements anarchiques, et en sauvegardant les
espaces piétonnisés.

Nous aurons donc à Gradignan une dotation de vélos électriques une ou deux places, des
trottinettes dont  certaines utilisables par  des PMR en fauteuil  roulant,  et  aussi  quelques
scooters électriques.
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La grande innovation de cette offre de freefloating :

- C’est la relation privilégiée établie entre la métropole et les opérateurs grâce à la
procédure d’AMI avec des identifications facilitée des véhicules par QRcode et des
engagements d’intervention rapide.

- C’est la définition d’emplacements de stationnement dédiés qui seront respectés car
le progrès de la localisation GPS apporte une précision telle que le locataire d’un
véhicule de freefloating ne pourra pas mettre fin à son bail tant qu’il ne l’aura pas
stationné à l’endroit prévu.

Vous dire enfin, que le 1er mois d’expérimentation sur Bordeaux a été très positif.

En  matière  de  développement  économique,  l’année  2021  a  surtout  été  marquée  par
l’accompagnement des acteurs impactés par la crise sanitaire.

Après plusieurs mois de réflexions et de concertations, la métropole a défini le cadre de ses
priorités dans un nouveau Schéma de développement économique finalement adopté en
novembre 2021. 

En novembre 2022, l’instance stratégique qui devait se réunir 3 à 4 fois par an avec tous les
acteurs économiques du territoire a dressé son 1er bilan.

 

Quelques points emblématiques de ce 1er bilan :

 Renforcement  de  l’offre  de  service  immobilière  et  foncière de  la  Métropole,  avec
l’acquisition  du  site  Lafon  à  Bassens,  et  la  requalification  des  zones  d’activités
comme celle de Bordeaux-Nord, l’idée étant de pouvoir dupliquer sur d’autres zones
par la suite.

 Développement des projets de territoire via nos Opérations d’intérêt  métropolitain,
avec de nouvelles approches d’aménagement. Sur ce point il serait intéressant que
les  OIM  déjà  lancés  et  je  veux  parler  ici  de  l’OIM  BIC  bénéficie  d’une  volonté
métropolitaine plus active.

 Définition de nouvelles stratégies pour répondre aux enjeux des transitions : adoption
d’un  nouveau  plan  de  tourisme  durable  et  d’une  feuille  de  route  pour  le
développement de l’Économie sociale et solidaire, l’entrée dans un fonds régional
d’investissement  pour  accompagner  l’innovation (IRDINOV3,  2M€ par  décision du
Conseil métropolitain du 25/11/22).

 Une nouvelle dynamique de gouvernance et de participation économique concrétisée
par la relance du réseau des développeurs économiques de la Métropole, ainsi que
le renforcement des coopérations territoriales.

En  matière  de  liens  avec  les  acteurs  économiques,  il  y  a  deux  sujets  auxquels  nous
n’échapperons  pas  et  sur  lesquels  je  voudrais  attirer  votre  attention :  il  s’agit  de  la
commande publique et de la sécurité de l’information.

La commande publique, c’est une vraie demande des entreprises et c’est aussi un aspect
important  du  schéma de développement  métropolitain.  Rendre accessible  la  commande
publique à nos PME et nos startups, c’est durable et vertueux, c’est répondre à un enjeu de
territoire.  La  connaissance  technique  qui  est  requise  est  accessible  et  c’est  à  nous,
collectivité, de nous en saisir pour mieux la vulgariser auprès de nos acteurs économiques.

La sécurité de l’information est aussi un grand sujet et ce n’est pas l’actualité récente qui
viendra le démentir. La cyber sécurité est un enjeu car 50 % des entreprises qui subissent
une attaque déposent le bilan dans les 6 mois qui suivent. La sensibilisation à la sécurité de
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l’information est encore trop faible dans le tissu économique comme le prouve ces chiffres
comparatifs avec la sécurité incendie :

Sur un tissu de 4 millions d’entreprises, on dénombre environ 15 000 incendies et 250 000
cyberattaques : la différence vient du fait  que la sensibilisation à la sécurité-incendie est
beaucoup plus  implantée et  fréquente  en France que la  sensibilisation  à  la  sécurité  de
l’information. La sécurité physique est essentielle mais préserver la sécurité des structures
et des emplois est aussi essentielle à la personne et aux familles dont elles dépendent. Je
vous remercie »

Monsieur LE MAIRE

« Merci Karine ROUX LABAT, je cède la parole à Jean-Marie TROUCHE. »

Monsieur TROUCHE

« Monsieur le Maire, mes chers collègues,

Je vous dois tout d’abord un commentaire du rapport de Bordeaux-Métropole pour l’année
2021.

Ce rapport est consultable par tous sur internet via le lien :
https://rapportactivite.bordeaux-metropole.fr/

On trouve sous ce lien le rapport lui-même, mais aussi un résumé du compte financier, c’est-
à-dire la réalité financière de l’exercice 2021. J’en ai extrait quelques éléments-clés qu’il est
intéressant d’avoir en tête, auxquels je rajouterai mes commentaires personnels.

En 2021, Bordeaux-Métropole a mobilisé un total très proche de 1 milliard et 700 millions
d’euros  en  fonctionnement  et  investissement.  Si  on  rapporte  ce  montant  au  nombre
d’habitants  de  notre  commune,  cela  représente  52  millions  d’euros,  à  comparer  aux
40 millions d’euros environ mobilisés par notre commune sur la même période. Cela donne
une idée de ce que les enjeux métropolitains représentent pour nous et le niveau d’exigence
qui doit être le nôtre vis-à-vis des services assurés par la métropole.

La gestion budgétaire de la métropole fonctionne comme celle de notre commune avec un
budget de fonctionnement dont l’excédent, l’épargne, alimente un budget d’investissement.
Ce  dernier  budget  est  également  alimenté  par  des  recettes  d’investissement  et  par
l’emprunt.

En 2021, la reprise post-COVID a conduit à une remontée des recettes de fonctionnement
tandis  que les  dépenses de fonctionnement  ont  été maintenues au même niveau qu’en
2020. De ce fait le niveau d’épargne brute est remonté à un peu plus de 300 millions d’euros
dépassant légèrement son niveau des années d’avant COVID. L’encours de la dette à fin
2021 étant de 1 milliard et 121 millions d’euros, soit 1 320 euros par habitant, l’indicateur de
capacité de désendettement (1 121 divisé par 300) est inférieur à 4 ans.

Cet  indicateur  est  plutôt  rassurant,  mais  rappelons-nous  qu’il  est  fragile  parce  que  le
numérateur, la dette, a plutôt tendance à augmenter alors que le dénominateur, l’épargne
brute annuelle, peut facilement diminuer, recette manquante ou dépense exceptionnelle... Le
maintien du bon niveau d’épargne doit rester un combat quotidien pour ceux qui gèrent les
finances de la collectivité, nous le savons.

L’une  des  raisons  d’être  d’une  métropole  c’est  d’assurer  la  mise  en  place  des  grands
équipements publics  mutualisés  à  l’échelle  de l’agglomération  :  voirie  et  aménagements
urbains,  transports  publics,  tous  les  réseaux,  le  traitement  des  déchets,  la  maîtrise
foncière… et  j’en oublie.  Il  est  donc particulièrement  important  pour Bordeaux-Métropole
d’assurer un haut niveau d’investissement.
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En 2021, les dépenses d’équipement ont pesé 529 millions d’euros. Rapporté à la population
de notre ville, ce serait 16 millions d’euros, à comparer aux dépenses d’investissement de
notre commune qui se sont élevées à près de 7 millions d’euros en 2021. Une partie de ces
investissements métropolitains est réalisée sur le territoire de notre commune notamment
dans le cadre du contrat  de co-développement.   On voit  donc que la métropole met en
œuvre un levier très puissant pour assurer le futur de ses habitants. 

Ce levier était encore plus  important au niveau du budget 2021 qui prévoyait 793 millions
d’euros de dépenses d’équipement répondant aux multiples programmes d’investissement
décidés  par  la  collectivité.  Ce  budget  n’a  donc  été  réalisé  qu’à  65 % comme en  2020,
l’année de la COVID, alors qu’on aurait pu attendre en 2021 une remontée de ce taux.

A  l’échelle  d’une  métropole  qui  poursuit  de  nombreux  projets  et  programmes
d’investissement,  ce  taux  de réalisation  des investissements  démontre  en  l’état  que  les
programmes prennent du retard par rapport aux calendriers annoncés. Il ne suffit pas de
voter  des  « stratégies »  et  d’afficher  des  budgets  que  l’on  dit  « ambitieux »  ou
« volontaristes »  pour  que  les  projets  se  fassent.  Il  faut  mettre  en  place  un  véritable
management  des  projets  d’équipement  en  charge,  de  mettre  en  place  les  ressources
nécessaires, d’identifier les obstacles et les risques, et de résoudre en amont les problèmes
posés tout au long de l’exécution des projets. 

Il est important de signaler que la tenue des calendriers de réalisation est la meilleure façon
de limiter les éventuels dérapages de coût de réalisation et de tirer parti le plus vite possible
d’effets  favorables  de la  mise en service  d’équipements  plus  efficaces sur  les  coûts  de
fonctionnement. Au contraire, en cas de retards, tous les effets néfastes se cumulent pour
obérer et décaler les projets d’équipement en attente. 

D’une manière générale, notre métropole a des marges de progrès dans le management des
projets. Elle devrait se donner l’organisation et les moyens de les piloter pour respecter des
calendriers fixés. La gestion du projet Bordeaux-Inno-Campus dont nous attendons certains
effets sur notre commune, par exemple la passerelle piétons-vélos sur l’A63, en est une
parfaite illustration.

Permettez-moi de rajouter à ces commentaires sur le rapport 2021 de Bordeaux-Métropole
quelques points relatifs à l’avancement des dossiers que je suis plus particulièrement.

1- Régie de l’eau 

La distribution de l’eau potable et la facturation des services eau et assainissement seront
assurées à partir du 1er janvier 2023 par la régie de l’eau de Bordeaux-Métropole.

L’ensemble des usagers recevra la facture finale de Suez sur la base d’un index relevé ou
estimé au 31/12/2022. Les factures de la régie repartiront de cet index sur la base d’une
tarification inchangée en 2023.

Il est important que les usagers soient informés et attentifs à ce changement, en particulier
ceux qui paient par prélèvement automatique. En effet le transfert du prélèvement ne se fera
pas  automatiquement,  la  loi  ne  le  permet  pas.  Il  est  de  la  responsabilité  de  chaque
client/usager de répondre aux sollicitations qu’il recevra pour ne pas se retrouver en défaut
de paiement.

2- Déchets ménagers

Je vous rappelle que les critères de tri évoluent à partir du 1er janvier 2023 dans le sens de
l’accroissement de la part des déchets recyclés. Le tri des différentes matières en vue de
leur valorisation sera effectué par la nouvelle  usine de tri  de Bègles,  exemple de grand
équipement mutualisé dont je parlais précédemment. Sa mise en service est prévue dès
janvier 2023.
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Selon les services de Bordeaux-Métropole :

« Les nouvelles consignes sont applicables à compter du 1er janvier 2023 sur l’intégralité du
territoire.

Dès ce mois de décembre une enveloppe contenant le nouveau « Mémo-tri » accompagné
d’une lettre signée par le président de Bordeaux Métropole sera déposée dans toutes les
boites aux lettres. 

Ensuite, de décembre à mi 2023, les usagers seront tour à tour informés de la nécessité de
laisser leur bac vert dehors, son couvercle sera modifié par la mise en place d’un autocollant
jaune reprenant les nouvelles consignes de tri. La mise en place de cet autocollant débute
en janvier sur le territoire bordelais, et se prolongera jusqu’en juillet.

Le service de communication de la ville est également destinataire d’un « kit » afin que la
communication  puisse  être  relayée  par  la  ville  à  l’aide  de  ses  propres  supports  de
communication. »

3- Réseau de chaleur « Métropole sud »

J’ai déjà eu l’occasion de vous parler du réseau de chaleur dit « métropole sud » qui devrait
alimenter le domaine universitaire et s’étendre également sur le territoire de notre commune.
Ce  réseau  sera  alimenté  à  plus  de  80 % par  des  énergies  renouvelables  (géothermie,
biomasse) et alimentera également le réseau d’eau potable par l’eau géothermale retraitée.

Le fait nouveau est la décision prise par Bordeaux-Métropole de lancer l’appel d’offres pour
une délégation de service public sur 30 ans avec investissement partiel par le délégataire.
Le contrat de délégation devrait être signé fin 2023 pour un lancement immédiat des travaux
et des premières livraisons de chaleur fin 2025.

4- Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET)

L’élaboration et la mise en œuvre d’un PCAET a pour but de définir et conduire les actions
visant à réduire les émissions de GES liées aux énergies consommées sur le territoire et à
maîtriser la qualité de l’air. Un plan a été voté en 2017.

La nouvelle équipe métropolitaine a décidé de réviser ce plan, notamment pour y intégrer la
réduction  des  émissions  indirectes,  c’est-à-dire  celles  que  les  importations  de  biens  et
services du territoire provoquent  ailleurs en France,  en Europe ou dans le  monde.  Une
nouvelle version du plan a été adoptée au conseil de septembre 2022 pour la période 2023-
2028. 

Le plan d’actions intègre en l’état les stratégies déjà décidées dans les différents domaines
d’action  de la  collectivité  tels  que la  mobilité,  la  rénovation  énergétique de l’habitat,  les
réseaux de chaleur (je viens d’en parler), etc… De ce fait,  il  n’apporte pas beaucoup de
nouveau en ce qui concerne les actions dont les effets peuvent être quantifiés en termes de
réduction d’empreinte carbone. 

Ce plan inclut la création d’une coopérative carbone permettant à des acteurs du territoire
émetteurs de GES de compenser leurs émissions en soutenant des projets « vertueux »
d’autres acteurs, y compris des collectivités comme la nôtre. 

Le total des estimations de réduction de l’empreinte carbone que les auteurs du plan se
risquent à quantifier se chiffre à 3 % seulement, sur les 6 ans que dure le plan, alors que
pour atteindre la neutralité carbone en 2050, il faudrait viser au moins 10 % sur la période,
soit entre 3 et 4 fois plus.

Sur la base de ces éléments, notre groupe a qualifié ce plan d’inachevé et insuffisant, tout
en ne s’y opposant pas, pour ne pas retarder la mise en œuvre des actions allant dans le
bon sens.
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Il est cependant rassurant d’observer que ce que nous n’arrivons pas à faire sur la base
d’une approche volontariste comme celle  du plan climat,  nous découvrons que nous en
sommes capables lorsque Monsieur Poutine nous retire le choix d’attendre que l’effort soit
fait  par  d’autres… Nous n’irons  évidemment  pas  jusqu’à  l’en  remercier !  Merci  de  votre
attention. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci pour cette conclusion. Merci à tous les deux. Quelques mots autour de quelques-
unes  des  thématiques.  Dans  différentes  commissions  et  notamment  la  Commission
urbanisme,  habitat  et  stratégies  urbaines,  commission  dans  laquelle  nous  examinons
l’avancement  des  différents  projets  d'aménagement  sur  la  métropole.  Les  évolutions
réglementaires  et  notamment  du  Plan  Local  d'Urbanisme  et  les  différentes  opérations
foncières de cession de terrain, qu'il s'agisse de l'habitat ou des activités économiques. Un
point un petit peu particulier aux nouveaux pour signaler le déficit de production de logement
et de logement social sur la métropole. La métropole a renouvelé la délégation des aides à
la  pierre,  délégation  qui  eut  été  accordée  par  les  services  de  l'État,  sur  la  base  d’un
engagement contractuel de production de logement et en particulier de 3 000 logements
locatifs sociaux par an. 

Cet objectif quantitatif a été atteint sur une majeure partie de la mandature précédente mais
depuis 2019 et  surtout 2020,  l'objectif  est  en décroissance,  de sorte qu'aujourd'hui nous
sommes sur une production d'environ 1 800 logements locatifs sociaux par an, voire 1 900,
peut-être en 2022, mais nettement en dessous de l'objectif  qui a été contractualisé avec
l'État, ce qui a valu d'ailleurs à Madame la Préfète de rappeler au Président de Bordeaux
métropole  que  la  métropole  n'était  pas  bon  élève  au  sein  des  différentes  métropoles
françaises  et  qu'il  convenait  de  redresser  la  situation.  C'est  la  raison  pour  laquelle  le
Président de Bordeaux métropole a rencontré les différents maires pour voir comment l'effort
pouvait être poursuivi et mutualisé pour pouvoir atteindre cet objectif. Notamment au travers
des opérations d'aménagement qui sont le levier principal de la production de logements. Ce
que  je  veux  dire  par  là,  c'est  que  les  opérations  dans  le  diffus  apportent  du  logement
essentiellement  privé  mais  que  pour  ce  qui  est  du  logement  locatif  social,  ce  sont  les
opérations  d'aménagement,  les  Zones  d'Aménagement  Concerté  ou  les  Programmes
d'Aménagement d'Ensemble qui apportent l'essentiel de la contribution à cet objectif. C'est
un sujet d'inquiétude, alors même qu’à la fois les habitants de nos villes, et nous pouvons le
comprendre, ne souhaitent pas davantage de renforcement de l'habitat ou de densification,
selon les mots que nous employons,  et  que certaines communes après avoir  beaucoup
construit freinent la production. Même si en la matière il y a un défi d'inertie, de sorte que les
décisions prises il y a quelques années trouvent leur concrétisation et que le renversement
de situation  souhaité prenne du temps.  À cet  égard,  on le  verra  tout  à  l'heure  dans la
présentation du rapport de l'Assemblée spéciale de la FAB, société d'aménagement public
de  Bordeaux  métropole,  dont  les  28  communes  sont  actionnaires,  qui  porte  plusieurs
opérations, notamment celles de Gradignan centre-ville pour laquelle nous vérifions, comme
d'autres opérations d'aménagement, que la hausse des coûts de construction va mettre à
mal la production, à la fois de logements mais aussi la reconstruction d'équipements publics,
c'est le cas à Gradignan. Pour celles qui n’ont pas contractualisé et passé les marchés avant
la crise des matériaux, la crise énergétique, il faut s'attendre à des augmentations de coûts
d'environ  30 %.  Ceci  va  nécessiter  un  rebasage  des  opérations  d'aménagement.  J'ai
demandé directement au Président de la métropole, et un groupe de travail s'est constitué,
que la ZAC de centre-ville de Gradignan bénéficie de l'appui, comme les autres communes
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de Bordeaux métropole, pour faire face à l'augmentation des coûts de construction. Vous
savez que nous avons été retardés sur les deux opérations d'école du Centre et d'école du
Sud en raison de la présence de cet important squat qui a duré plus d'un an, dont cette
résorption a demandé un an de plus, et malheureusement si nous n’avions pas eu ce squat,
nous aurions pu passer les marchés avant cette crise énergétique et financière et donc ne
pas subir 30 % d’augmentation sur ces groupes scolaires. C'est un effet collatéral inattendu
et très délétère qui nous oblige maintenant à revenir vers la métropole en demandant une
compensation et un accompagnement. 

Ensuite, je voudrais évoquer le sujet des zones à faibles émissions. Vous savez, la presse
s'en est fait l'écho au 1er janvier 2025, toutes les métropoles de plus de 150 000 habitants
doivent avoir mis en place une ZFE, Zone à Faible Émission qui exclut de l'entrée dans les
métropoles, des véhicules dans un premier temps de vignette crit’Air 5 et 4, puis 3. Ceci pour
à la fois protéger la qualité de l'air dans la métropole, et « obliger » à une migration du parc
automobile vers des véhicules plus propres, notamment les véhicules électriques, mais avec
une sensibilité évidemment,  de ces mesures des différentes populations,  celles qui  sont
dans la métropole, mais celles qui sont hors métropole. La loi a laissé une grande liberté aux
collectivités pour s'organiser, de sorte qu'ici, à Bordeaux métropole, il a été convenu que le
périmètre d'application ce serait l'intra-rocade. Ainsi, la commune de Gradignan n'est pas
directement concernée si ce n'est la petite partie du territoire universitaire, le reste ne rentre
pas dans la zone de faible émission. Pour autant, nous serons impactés puisqu’évidemment,
la question de l'entrée intra-rocade va se poser pour les véhicules les plus anciens, qui ont
plus de 10 ou 15 ans selon le niveau de motorisation, essence ou diesel. Et donc aux limites
de la zone FSE, nous pourrions avoir des effets de report de stationnement, en particulier
pour prendre des transports collectifs pour se rendre à l'intérieur de la métropole avec des
secteurs qui  ne sont  pas  préparés  notamment,  qui  ne sont  pas  suffisamment  dotée de
transports collectifs. C'est le cas de Gradignan, qui est suffisamment doter de parcs relais,
qui permettrait de faire stationner les véhicules. Donc il y a les études qui ont été conduites,
les différents groupes politiques ont des visions différentes entre ceux qui veulent y aller de
façon volontariste et peut être même à marche trop forcée et d'autres, nous en faisons partie
au  niveau  de  « métropole  commune »,  qui  souhaitent  une  progressivité.  D'abord  pour
permettre aux usagers de ne pas subir un choc trop brutal qui leur interdirait l'accès à la
métropole, même s'il y a des dérogations, notamment l'accès aux établissements de soin et
l'accès au parking relais au travers des grandes voies de de circulation. Mais il est à craindre
en effet que des clivages s'établissent entre le territoire métropolitain concerné par la ZFE où
il y à la fois peut-être un parc plus propre, mais aussi et surtout beaucoup de transports
collectifs  avec  ceux  qui  habitent  à  l'extérieur,  dont  nous  faisons  partie  peu  dotés  de
transports  collectifs  efficaces  et  à  plus  forte  raison,  tous  les  territoires  Girondins  qui,
culturellement ne sont pas préparés à ce choc et là où nous trouvons d'ailleurs le plus de
véhicules anciens, de motorisation essence ou diesel, anciennes. Sans parler du parc des
collectivités et  des artisans de certains métiers du bâtiment  dont  le  parc automobile  est
quelquefois très ancien et qui auront une raison supplémentaire de ne pas venir dans la
métropole, en plus des problèmes de stationnement, d'accessibilité sur les espaces publics
pour installer des chantiers, ils trouveront une raison supplémentaire de ne pas de ne pas y
rentrer.  Rien n'est déterminé aujourd'hui,  mais nous plaidons pour notre part,  avec notre
groupe  « métropole  commune »,  une  grande  progressivité.  D'autant  que  la  régénération
naturelle du parc automobile aide aussi à résoudre une partie du problème, mais c'est un
sujet très sensible sans les différentes contestations de ces dernières années dont il faudra
très tôt éviter la confrontation entre le territoire métropolitain et les autres territoires.
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La question de la mobilité a été évoquée. Je n’y reviendrai pas si ce n'est pour indiquer que
la nouvelle  délégation de service public  démarre au 1er janvier  2023 pour une durée de
8 ans, que le nouveau réseau est à l'étude même si la métropole pousse à marche forcée
pour  nous  faire  accepter  des  conditions  qui  ne  nous  satisfont  pas  totalement  et  nous
demandons  une  remise  à  plat  des  propositions  qui  ont  été  faites  pour  Gradignan,  des
nouvelles  réunions  de  travail  pour  le  nouveau  réseau  qui  rentrera  en  service  au
1er juillet 2023. 

Pour faire simple, à l'heure où la nouvelle gouvernance a remis en cause la branche de la
ligne B, destinée à desservir le Sud du campus et le territoire de Gradignan jusqu'à la porte
d'entrée Sud,  un nouveau réseau trop maigre avec des fréquences peu élevées et  des
itinérances  sur  la  commune  ne  donnent  ni  fiabilité,  ni  certitude  sur  les  temps  de
déplacement, ce qui corrélativement, augmente le recours à la voiture individuelle.

2ème élément, nous sommes sur un territoire universitaire à forte densité. Il vient d'être livré
233 logements étudiants sur Eurofac de l'autre côté de la rocade. Dans l'intra-rocade, il y a
la requalification d’autant de logements du village 6 et un projet de logement étudiant du
Crous sur l'emplacement du restaurant universitaire numéro 3 qui vient d'être démoli et à
côté, un projet à la fois de logement étudiant, de résidence hôtelière et d’hôtel porté par
l'université de Bordeaux. Également un projet d'équipement sportif universitaire à destination
des étudiants dits de « sport connecté » et l'installation d'entreprises, notamment l’entreprise
TreeFrog,  installée à Pessac aujourd'hui,  qui  compte 60 salariés et  qui va atteindre très
rapidement un rythme de croisière de 300 avec une perspective dans les années à venir de
doublement pour aller à 600. Il s'agit d'une entreprise start-up, il y a quelques années de 5-6
personnes qui aujourd'hui de 60 va passer à 300 salariés et qui fait de la culture industrielle
de cellules souches pour soigner des maladies telles que Parkinson et d'autres maladies qui
affectent des populations âgées mais pas seulement. 

Donc,  on  est  sur  un  territoire  d'habitats  et  de  transfert  de  technologies,  d'activités
économiques et industrielles liés à l'université de très grande densité. À côté de l'espace
campus, qui est quand même le lieu de rassemblements d'étudiants, à la fois le restaurant
universitaire, mais d'autres activités, là où devait passer et devra passer la branche de la
ligne B du tramway. Cessons de souligner à quel point la métropole vis-à-vis des besoins de
mobilité de Gradignan est complètement à contre sens à la fois par les programmes urbains
du Centre, les programmes universitaires, en ne mettant pas les moyens à hauteur de nos
besoins. 

Un seul exemple, la ligne 8, CHU / Malartic est rentrée en concertation en 2018, il nous est
annoncé une mise en service en 2027 et comme il y a toujours du retard dans les projets
disons 2028, ce qui fait 10 ans entre les concertations et mise en place sur le terrain. A ce
rythme-là, les discours politiques ne tiennent pas face à l'urgence des besoins ressentis par
nos populations et manifestement en matière de transport en commun, la métropole n'est
pas  au  rendez-vous  des  besoins  de  la  ville  de  Gradignan.  Il  nous  appartiendra  d'être
toujours très actif sur le sujet et de contester les demi-mesures qui nous font perdre encore
beaucoup de temps et qui seront durement ressentis par la population gradignanaise.

Il  a  été  évoqué  le  territoire  Bordeaux  Inno  Campus,  vaste  territoire  de  requalification
économique,  entre  le  Bioparc  de  Mérignac,  les  grandes  zones  de  secteur  santé  d'une
entreprise  du  Haut  Lévêque  et  Pessac  Bersol,  de  Gradignan  Bersol  et  également  du
domaine universitaire : ce projet est en panne. Il n'y a pas de de support de gouvernance
pour  permettre  l'avancée,  donc  nous  avons convenu avec les  maires  de Talence  et  de
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Pessac de demander que ce territoire de revitalisation économique soit davantage soutenu
par  la  nouvelle  majorité  métropolitaine  parce  qu’il  y  a  un  besoin  de  rénovation,  de
remembrement, d'installation d'entreprises, de requalification des espaces publics, que nous
commencions certes sur Pessac et qui vont trop lentement, et il y a un besoin de développer
l'emploi pour qu'il y ait une nouvelle vitalité sur ce secteur.

Et enfin de façon beaucoup plus locale, l'intervention de Bordeaux métropole, c'est aussi des
travaux effectués dans le cadre du Codev, Contrat de codéveloppement triennal et aussi du
Fonds d'Intervention Communale. Quelques exemples de réalisation, le Cours du Général
De Gaulle Sud, entre Cayac, Route de Pessac et l’Avenue de la Libération, avec cette belle
requalification, vous en conviendrez, dotée d'une voie verte sur la partie montante vers le
centre-ville  qui  permet  de  sécuriser  les  piétons  et  les  vélos.  Je  ne  sais  pas  à  quand
remontait la dernière intervention de voirie, sans doute à 50 ans ou plus. C'est sans doute au
moins 50, 60, 70 ans. Nous avons enfin une belle requalification. Sachez que nous sommes
en  train  d'étudier  la  partie  Nord  entre  le  Centre-ville,  Favard  et  l’échangeur  16.  Nous
sommes en train de valider les plans d'aménagement et  ensuite, probablement en deux
tranches, les travaux se feront dans l'avenir dans le même esprit, c'est à dire une voirie de
qualité, surtout des espaces généreux pour les piétons et les vélos sur les voies vertes et
efficaces.  L'aménagement  de  la  placette  de  la  rue  des  Érables,  sur  la  place  Bernard
Roumégoux,  cela  a  duré  quand  même  quelques  années.  Nous  sommes  là  dans
l'achèvement de la requalification du centre-ville. La dernière tranche est en train de se faire
puisque  vous  avez  vu  les  travaux  sur  la  venelle  des  Augustins,  entre  le  parking  des
Augustins et le cours du Général de Gaulle. La mise en place de sécurisation de voirie sur la
rue de Branlac, également sur la rue de Baricot. Un aménagement général sur la rue du
Brandier, entre la rue du Chouiney et le numéro 52 de la rue du Brandier donc c'est un projet
d'aménagement général de voirie, des aménagements et des travaux d'assainissement sur
l’allée des Millepertuis, la rue de la Landette, la rue des boutons d'or et la rue Rémora. 

Des interventions sur les aménagements cyclables sur 2021-2022 notamment sur la route
de Canéjan qui va être ouverte à la circulation prochainement avec une belle requalification
qui  permet  de  résorber  une  partie  de  la  discontinuité  cyclable  entre  le  rond-point  de
Lahouneau et la route de Pessac. Et nous sommes en étude et en intervention foncière pour
réaliser la 2ème tranche qui va de la route de Pessac au rond-point de la route de Loustalot,
toujours sur la route de Canéjan. Nous aurons là après une continuité absolue. Enfin, des
travaux de maintenance sur  les voiries,  je  vous passe le  détail  des rues du Barbut,  de
Peycamin, de Canteloup, de l'Hippodrome, rue d'Ornon et autres. Il s'agit de l'intervention
générale sur la qualité de voirie pour la maintenir en bon état. Ce sont des programmes de
contractualisation entre la Ville et la métropole qui fonctionnent bien, mais qui demandent
toujours beaucoup de temps et d'arbitrages financiers, mais petit à petit, je crois que nous
arrivons  à  avoir  des  voiries  de  bonne  qualité.  Route  de  Canéjan  actuellement,  rue  du
professeur Villemin qui vient d'être achevée également, cours du Général De Gaulle Sud et
bientôt le Nord. Nous sommes sur une mise à niveau et actuellement vont être lancées les
études, va se créer une piste cyclable sécurisée entre le quartier de Canteloup et le centre-
ville, sur la route de Léognan qui en a besoin en façade de Mandavit. Et puis un petit peu
plus tard, dans une 2ème tranche, il faudra s’occuper du 2ème axe depuis Canteloup jusqu'à
Cayac sur la rue de de Canteloup. Tout ceci demande un échelonnement et évidemment,
nous aimerions aller beaucoup plus vite. Merci à vous, mes chers collègues, cela permet de
vous donner une information exhaustive à la fois  des grands projets de la  métropole et
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surtout de leur application sur notre territoire. C'est un rapport. Il n’y a pas de vote, c'est une
information. S'il y a évidemment des réactions, vous pouvez tout à fait en faire part mais le
dossier complet est à disposition. Fabien LECUYER. » 

Monsieur LECUYER 

« Merci Monsieur le Maire, merci à vous pour vos présentations. Je rejoins le commentaire
de Karine ROUX LABAT sur la commande publique, aujourd'hui il est nécessaire d'aider nos
PME /  TPE à appréhender  la  commande publique.  Il  n’est  pas  intuitif   pour  les  petites
entreprises d'appréhender  un règlement de consultation,  un CCTP,  un CCAP et  dans le
cadre  du  développement  local  et  du  soutien  à  l'investissement  local,  je  crois  qu'il  est
nécessaire de les aider dans ce domaine là. J'ai écouté avec attention les ratios évoqués
par Jean-Marie TROUCHE. L'endettement de Bordeaux Métropole, 1 321€ par habitant. Je
rappelle que Gradignan, c'est moins de 1 000 € par habitant. Et puis, surtout, le pourcentage
d’exécution de l'investissement : 65 %, certes 800 millions. Mais tout cela pour bien montrer
qu'effectivement un plan financier, c'est intéressant, mais un plan d'exécution c'est tout aussi
essentiel. Et votre commentaire, Monsieur le Maire, sur les coûts de construction, c'est une
réalité. Nous pouvons le constater et nous ne pouvons que regretter le retard pris pour la
construction  de  nos  deux  écoles,  il  faudrait  que  Bordeaux  métropole  nous  aide  à
appréhender cette période inflationniste non seulement dans le cadre du Codev, mais plus
largement dans le cadre du programme de local d'aménagement.»

Monsieur LE MAIRE

« Merci pour cette présentation. Y a-t-il d'autres commentaires ? Si vous en êtes d’accord,
nous allons maintenant poursuivre avec l'examen des délibérations. »

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-

Monsieur le Maire passe à l'examen des délibérations inscrites à l'ordre du jour.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-
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2022/12/12/01 – RAPPORT ANNUEL DES REPRÉSENTANTS DE L'ASSEMBLÉE 
SPÉCIALE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA FABRIQUE DE 
BORDEAUX MÉTROPOLE (LA FAB) – EXERCICE 2021.
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L'intégralité du rapport est visible en consultant la délibération n°2022/12/12/01
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Ce rapport donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« D’abord  le  rapport  annuel  des  représentants  de  l'assemblée  spéciale  au  Conseil
d'administration de la fabrique de Bordeaux Métropole pour l'exercice 2021. Vous y avez vu
à la fois une synthèse de l'exercice 2021, les actes les plus importants qui ont été passés,
notamment  les  relations  contractuelles  avec  Bordeaux  Métropole  avec  l’accord  cadre
2021-2026 et le marché subséquent. Pour la mise en œuvre opérationnelle des programmes
« Habiter et s'épanouir », c'est donc l'habitat, et « Entreprendre, travailler », ce sont plutôt
les activités économiques. Des avenants au traité de concession qui concernent entre autres
Gradignan, l'activité opérationnelle qui est décrite dans le document de synthèse que vous
avez et avec notamment la liste des concessions qui ont été attribuées depuis 2014, une
dizaine de concessions nouvelles, dont Gradignan centre-ville. Quelques éléments financiers
et le rapport annuel des représentants de l’assemblée spéciale, qui retrace l'ensemble des
activités  statutaires  de  la  société  d'aménagement  public  qu’il  s’agisse  des  conseils
d'administration ou des comités d'engagement, les relations contractuelles avec la Métropole
et un détail sur l'ensemble des opérations. Les données financières et les organismes de
contrôle qui vérifient  la bonne exécution des obligations contractuelles de la  fabrique de
Bordeaux Métropole. Je ne vais pas paraphraser ce qui est très bien écrit, qui vous donne
une idée de tous les fronts sur lesquels la Fabrique de Bordeaux-Métropole est engagée. Je
reviens sur le projet de ZAC Gradignan Centre-ville pour dire en effet que cette concession
d'aménagement, comme les autres, font l'objet d'un compte rendu annuel, cela s'appelle les
CRACS. Un Compte Rendu Annuel en Commission Stratégie urbaine et ensuite en Conseil
métropolitain, qui permet d'ajuster les éléments à la fois de temporalisation de la réalisation
des  ZAC  mais  aussi  les  éléments  financiers  en  fonction  des  flux  liés  aux  acquisitions
foncières, aux ventes de terrains, aux promoteurs bailleurs et des livraisons ensuite qui s'en
suivent pour Gradignan. 

C'est un projet sur 15 ans qui doit commencer par la construction des nouvelles écoles.
Également  le  lancement  des  premières  opérations  des  îlots  C1  C2  qui  concernent  les
terrains situés entre la future école du Centre, c'est à dire en limite du repos maternel et le
parking de la Clairière, qui a été ouvert ces dernières années. Nous avons là une opération
de 150 logements qui devrait être attribuée dans le courant du premier semestre 2023 pour
une  réalisation  qui  devrait  être  pour  partie  mais  pas  en  totalité,  concomitante  avec  la
construction  de  l'école  et  de  l’EPAJG  qui  se  trouve  située  devant  le  nouveau  groupe
scolaire. Mais évidemment, tout ceci est fonction du nouvel équilibre économique qui devra
être trouvé puisque les surcoûts de 30 % vont s'appliquer sur l'école du centre, sur l'école du
Sud, sur l’EPAJG et sur les espace publics. Espaces publics qui seront remis à la commune
notamment les parcs sur la Cité Jardin qui connaîtront le moment venu une augmentation
des coûts mais également la reconstruction de la salle Toupiac qui doit se faire en façade de
la  Cité  Jardin.  Donc  c'est  une  opération  longue,  complexe  qui  subit  comme les  autres
opérations de ZAC de la métropole, l'augmentation des coûts. Nous pouvons espérer que
l’augmentation  s’arrête,  mais  il  y  a  peu  d'espoir  que  cela  diminue  puisque  c'est  une
opération d'opportunité finalement de rebasage des entreprises. Parce que si les matériaux
ont augmenté, c'est clair,  si l’énergie a augmenté c’est clair  aussi,  les salaires n'ont pas
augmenté de 30 %. Et donc c’est une mise à niveau de l'ensemble du secteur dont nous ne
pouvons que percevoir de l'inquiétude pour l'avenir puisque nombre de collectivités et nous
y serons nous-mêmes, vont être obligés de différer leurs investissements pour attendre des
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jours meilleurs et  ne pas engloutir  leur  capacité d'investissement  sur  une augmentation
continue des coûts, ce qui ralentira la commande publique, le travail pour les entreprises du
bâtiment, des travaux publics et in fine pénalisera l'emploi et l'activité économique. Donc
situation qui, couplée à l'augmentation continue des taux d'intérêts, affectent beaucoup de
ménages qui diffèrent leur projet. Il en est de même pour les collectivités, nous pouvons
craindre effectivement un ralentissement général de l'activité en période de crise. C'est très
dommageable et je crois que la métropole a un rôle à jouer, pour injecter des moyens afin
de permettre de faire redémarrer les opérations de construction alors même que nous ne
sommes pas au niveau des attendus et des obligations que l'État nous commande et que
nous-mêmes,  nous  avons  accepté  de  contractualiser,  nous  métropole.  Voilà  quelques
commentaires généraux sur l’assemblée spéciale qui a produit son rapport que nous devons
approuver. Madame CURADO. »

Madame CURADO BALLU

« Dans un premier temps, je tiens à lire la communication de Monsieur BERGES. Qui m'a
adressé pour que je puisse la lire. Alors :

Chers conseillers, Monsieur le Maire, veuillez m'excuser tout d'abord pour mon absence à ce
Conseil ayant attrapé le dernier COVID qui passe et n'ayant pas jugé utile de contaminer
plusieurs  d'entre  vous. Alors,  concernant  la  première  délibération,  rapport  annuel  de
l'Assemblée du conseil  de la  FAB,  je  voudrais  préciser que j'approuve le  principe de la
politique de construction de la FAB qui s'inscrit dans le projet de 50 000 logements sur la
métropole, à une exception toutefois : le projet de ZAC centre-ville sur Gradignan. Comme je
l'ai déjà dit dans les séances précédentes de plusieurs conseils municipaux, il ne répond pas
à l'urgence  de construire  suffisamment  de logements  sociaux.  Outre  le  fait  qu’il  bafoue
l’esprit  de  la  Lettre  de  Deutsh  la  Meurthe,  il  néglige  le  besoin  crucial  compte  tenu  du
vieillissement de la population sur le territoire, d'avoir une maison de retraite médicalisée
publique avec les tarifs abordables pour les revenus modestes. Certes, une telle décision
relève des politiques publiques de santé,  l’ARS, par ailleurs bien malmenée par  l'actuel
gouvernement, mais il est bien dommage qu'on joue politique de logement contre politique
de santé sur le territoire. On m'objectera qu'il n'y aurait pas d'autre solution pour atteindre
l'objectif de 25 % de logement social à Gradignan que de massifier l'habitat du centre-ville.
Opérer  des  démolition  /  reconstructions  plutôt  que  de  rénovation,  sans  parler  de
l’artificialisation des sols et de l'embouteillage supplémentaire occasionnés au centre-ville.
Je  répondrai  qu'il  ne  faut  pas  confondre  massification  et  densification.  Partout  dans
Gradignan se construisent  des  résidences (Saint-Albe,  Coqs Rouges,  Cantaranne)  sans
quota de logements sociaux suffisants ou même pas du tout. Il m'a été dit qu'on ne pouvait
pas  mélanger  l'esthétique  des  résidences  de  petite  taille  avec  celle  des  habitants  de
logements sociaux. Dois-je comprendre que les logements sociaux doivent forcément être
laids ? 

Ce n’est pas l’avis de nombreux architectes comme par exemple Rudy Ricciotti, constructeur
d’un Mucem à Marseille qui revendique aussi l'esthétisme dans la construction de nouveaux
logements sociaux et d'écoquartiers.

En  conclusion,  je  voterai  contre  cette  délibération,  merci  pour  votre  écoute,  Etienne
BERGES. 
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Maintenant me concernant. J'approuve ce rapport, mais je tiens à préciser que je souscris ce
qui est dit par mon collègue tant ce qui concerne à la fois le legs de Deutsh la Meurthe et je
soutiens aussi qu'à Gradignan,  nous avons besoin d'une maison de retraite médicalisée
accessible aux détenteurs de revenus modestes. Toutefois, sachant que le débat a déjà fait
l'objet  des  changements  lors  de précédents  conseils,  je  ne  m'attarde  pas là-dessus,  je
voterai favorablement pour ce rapport. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci Madame. Nous sommes très contents de la perspicacité de Monsieur BERGES, et
nous le remercions. Y a-t-il d'autres interventions ? Stéphanie ORTOLA. »

Madame ORTOLA

« Alors j’aimerais répondre du coup à quelques éléments qui ont été évoqués. D'abord pour
parler de l’intérêt de construire. Je pense au contraire qu'il y a une urgence puisqu'on le voit
bien aujourd'hui, même les gradignanais ne peuvent pas, n’arrivent pas à se loger sur la
commune dès lors qu’un changement de situation familial s’opère, je pense au divorce par
exemple. Je pense aussi aux jeunes qui emménagent et ne sont plus chez leurs parents.
Même des travailleurs sur Gradignan n'arrivent pas à se loger près de leur lieu de travail et
pour autant, je pense qu'on est tous d'accord là-dessus sur le fait qu’aujourd'hui l'enjeu est
d'éviter les déplacements et de faire en sorte que les gens travaillent à côté de leur lieu
d'habitation. Je pense qu'il y a une urgence à avoir du logement abordable et pour autant
justement la ZAC est très ambitieuse là-dessus : on a plus de 50 % de logements sociaux
qui seront prévus avec différents types d'habitats qui permettent justement tout au long de la
vie de pouvoir trouver sur ce centre-ville un logement qui réponde aussi à des besoins et de
façon accessible. Nous le voyons aussi, l’accession sociale, nous allons la faire avec 100 %
des logements en accession sociale sur ces aides via l’office foncier solidaire c'est quand
même extrêmement ambitieux. Là encore, ça permet de faire en sorte que les logements
soient abordables au plus grand nombre. Et je vais aussi rebondir sur l'aspect esthétique,
alors je ne sais pas qui vous a dit que les logements sociaux étaient de moins bonne qualité
ou d’un autre esthétique que le reste des logements ? Justement, la ZAC, cela nous permet
de fondre cela.  Par exemple, vous voyez la consultation du lot  C1 C2 qui est en cours,
justement,  c’est  un  groupement,  en  fait  il  est  demandé  aux  candidats  d’être  dans  un
groupement promoteur bailleur social OFS, pour justement qu'il n'y ait pas de différence de
qualité et de différence aussi dans la mixité de l'opération.

C'est à dire qu'il ne va pas y avoir un bout d’immeuble qui ne soit que du logement social
décalé du reste, l'idée c'est de vraiment avoir l'intégration et l'aménagement global de l’îlot
avec du coup les financements qui permettent de financer l'ensemble dans la même qualité,
donc là je suis très surprise parce que ce n’est quand même vraiment pas ce qui est opéré
aujourd'hui  dans toutes les  opérations d’aménagement.  Étant  moi-même dans un travail
avec un souci d’aménagement, je n'ai jamais vu cela. C'est quand même justement l'intérêt
d'une  opération  d'aménagement.  Sur  l'imperméabilisation  des  sols,  nous  le  répétons
beaucoup aujourd'hui, l'essentiel du site est déjà imperméabilisé, donc nous ne perdons pas,
nous  n’empiétons  pas  sur  les  sols,  au  contraire,  nous  sommes  bien  conscients  de  la
nécessité de la pleine terre etc. 
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Sur l'embouteillage, j'ai envie de renvoyer le sujet à Bordeaux métropole puisqu'en fait dans
l'étude de la ZAC il devait y avoir un tramway et qu'aujourd'hui il n'y est pas. Je persiste à
dire que le bus express qui n’a d’express que le nom, qui n'est pas en site propre aujourd'hui
et qui nous propose des cadencements qui ne sont pas satisfaisants ou qui sont revus aux
calendes grecques donc revu en 2027 au prochain mandat. C’est facile de donner comme
cela des échéances très lointaines donc ces bus-là du coup ne peuvent pas être performants
alors nous continuons à faire des bus pour des gens qui sont uniquement captifs, qui n'ont
pas d'autre choix que de prendre le bus et nous n’allons pas inciter les gens qui prennent
leur  voiture individuelle  à avoir  quelque chose de performant  et  d'arrêter  de prendre  sa
voiture individuelle.  J'espère vraiment que Bordeaux métropole sera au rendez-vous. On a
quand même la chance aussi aujourd'hui d'être avec une réglementation thermique en 2020
qui  est  une  formidable  opportunité  pour  avoir  des  logements  passifs  et  vue  la  crise
énergétique, ce sera bien de pouvoir avoir des réseaux abordables et sur lesquels les gens
ne mettront pas tout leur salaire sur des paiements de factures d’énergies. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci. Pour compléter sur la position de Monsieur BERGES, il faut sortir de la rhétorique à
un certain moment et regarder les choses en face. Par exemple, la question de l'accès au
logement, nous avons beaucoup d'habitants de Gradignan qui souhaitent avoir accès à un
autre  logement.  Des  propriétaires  de  pavillon  individuel  qui  nous  demandent  des
appartements parce qu'ils veulent, à l'âge de la retraite ou plus âgés, céder leur pavillon,
mais rester habiter à Gradignan et pour eux, il y aura des logements privés de bonne qualité.
Il y aura aussi du logement locatif social de bonne qualité, je vous donne un des derniers
exemples qui ont été réalisés et cela rejoint la question de l'esthétique. La résidence du Bois
des Sens qui est au bout des allées Gaston Rodrigues, à côté du marché. Il y a du logement
privé, il y a du logement locatif social. Est-ce que c'est inesthétique et de mauvaise qualité ?
Non. Nous venons de livrer le programme Le Domaine du Castéra à Saint Albe, il faut le
visiter, une opération extrêmement réussie. Est-ce que c’est inesthétique ? Bien sûr que non.
Voilà, je pense que cette rhétorique, il faut en sortir et précisément parce que le logement
locatif social est intégré au reste du logement. Cela tire tout le monde vers le haut et vers la
qualité. Je crois qu'il y a des discours misérabilistes dont il faut sortir mais cela veut dire qu'il
faut avoir aussi le courage de sortir de cet amalgame et de cette alliance que je finirai par
rappeler contre nature entre les élus et certaines associations militantes, qui œuvrent pour
des raisons politiciennes, contre l'échec des projets de la Ville. Je crois qu'il faut prendre un
peu  de  hauteur.  L'association  « la  ZAC autrement »,  « Pour  une  rénovation  douce »  de
Gradignan, qui ne cesse de faire des contentieux, qu'ils perdent tous. Parce que quand nous
ne rentrons pas dans l'intelligence des dossiers et quand nous ne nous ouvrons pas l'esprit,
nous sommes voués à l'échec. Et ce n’est pas une question politicienne, c'est une question
de posture. Parce qu'ils n'ont pas compris que nous avons des concitoyens de Gradignan
qui veulent du logement,  ils  n'ont pas compris qu'il  y a des familles qui ont des enfants
supplémentaires, qui ont besoin de plus grands logements, ils n'ont pas compris qu'il y a des
jeunes qui veulent rester sur la ville ou y revenir, qui ont besoin de logements. Il ne s'agit pas
de bétonner, de densifier ou autre. D'ailleurs, nous faisons partie des villes qui ont eu la
croissance  avec  Le  Bouscat,  nous  sommes  les  deux  queues  de  peloton  qui  ont  la
croissance, pour moi c’est plutôt un compliment, la croissance la plus douce depuis 10, 15,
20 ans. Nous avons une croissance douce et avec la ZAC de centre-ville, qui permettra de
ne pas modifier la morphologie des autres quartiers de la ville,  nous aurons encore une
croissance  très  douce.  Et  parallèlement  cette  ZAC  de  centre-ville,  nous  achetons  30
hectares sur cette mandature, donc nous sanctuarisons des espaces naturels pour qu'ils ne
soient pas construits. 
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Sur le logement locatif  social,  c'est 30 % de locatif  sur la ZAC et 70 % d'accession à la
propriété. Sur ces 70 % de l'accession à la propriété, les 100 % représentent donc 30 % de
locatif social, 42 % d'accession à la propriété privée pure sans limitation de prix avec des
grands et des beaux appartements parce que c'est ce que nous souhaitons mais dont la
qualité va irriguer  aussi  l'ensemble du parc locatif  social.  Et  puis  28 % d'accession à la
propriété sous la forme de bail réel solidaire, c'est à dire un office foncier qui porte le foncier
et donc les propriétaires ne vont payer que les murs et une petite redevance pour ce qui est
du foncier, c'est à dire du terrain d'assiette. Mais la loi permet aujourd'hui de comptabiliser ce
BRS en logement social,  ce qui nous fait  58 % sur l'opération et  donc nous assure une
pérennité de l’atteinte des 25 % qui sont exigées en 2025. Donc les tous les indicateurs sont
au vert. L’esthétique je crois que la démonstration est faite. 

Sur  la  maison  de  retraite  publique,  nous  nous  sommes  expliqués  sur  le  sujet.
Personnellement, j'y serai favorable. Il faut deux conditions. La première, c'est que ce soit
prévu  dans  le  schéma  gérontologique  du  Département  et  ce  n'est  pas  le  cas.  Et  la
deuxième, c'est de pouvoir avoir les moyens de financer. Alors il y a des communes par
exemple, qui n'ont pas de résidence autonomie comme nous les Séquoias, et qui ne veulent
pas  gérer  de  résidence  autonomie.  Il  y  a  des  communes  comme  nous  et  elles  sont
nombreuses, qui n'ont pas de maison de retraite médicalisée publique, ce qui est un vrai
métier. Et qui est très onéreux, il faut avoir déjà cette expérience-là que nous n'avons pas et
surtout  des  moyens  financiers  qui  ne  nous  permettraient  pas  de  le  faire.  Mais  à  titre
personnel, si nous pouvions le faire, j'y serais prêt. D'ailleurs je ne peux pas répondre à
Monsieur BERGES qui n'est pas là, mais vous pouvez vous en faire l'écho. S'il nous réunit
demain avec le Département, la Chambre Régionale de Santé pour nous donner la clé de
lecture et surtout les moyens clé en main de faire une maison de santé publique, je suis prêt
à adhérer. Parce qu’encore une fois les incantations ne suivent pas, on parle de choses
concrètes.

Quant au leg Deutsch de la Meurthe, je crois que l'esprit n'est pas trahi puisque vous le
savez, la Cité Jardin va demeurer majoritairement une cité d'habitat social et l'histoire fait
que les choses évoluent, que les conditions du leg évoluent. Il s'agit d'un travail de l'esprit,
mais effectivement la forme évolue et la destination du terrain évolue. Heureusement que
tout ce qui a été décidé sous Louis XIV n'est pas forcément d'actualité aujourd'hui et que
nous ne faisons pas la ville, comme le faisait le Baron Haussmann. C'est ainsi, les choses
évoluent et il faut l'accepter. Donc nous avons bien entendu vos remarques, d'ailleurs, vous-
même, vous avez une position plus modérée sur le rapport de la FAB dans lequel est intégré
l'opération de centre-ville. Mais nous savons bien que le rapport de la FAB, c'est l'occasion
de parler de la ZAC de centre-ville. Je crois qu'il y a une vraie intelligence du projet, tout le
monde l'a compris à la fois par de l'habitat de qualité, de l'habitat, qui répond aux besoins
des habitants de Gradignan et d'autres qui voudront s'installer. Mais avec une croissance
démographique modérée, de nouveaux espaces naturels. Il manque juste le volet mobilité,
on le redit avec force autour de cette table, ça a été dit plusieurs fois, il n'est pas acceptable
que Gradignan apporte sa contribution c’est un projet de Ville reconnu juste et cohérent et
qu'on ne nous donne pas les moyens d'avoir de la mobilité et j'espère chère Madame, mais
vos colistiers également, que vous sortirez de cette posture politicienne qui est de dire non
au projet de la ville et de trouver toujours des arguments pour dire que les projets ne sont
pas bons. Vous avez le droit de ne pas être d'accord avec nous et cela est normal, mais il
n'y a pas de fatalité pour que l'opposition s'oppose, ce n’est pas une fatalité. D’ailleurs, nous
le voyons bien dans la vie publique y compris le gouvernement actuel, nous pouvons trouver
des consensus sur certaines choses et cela ne vous disqualifierait  pas. Et cela ne vous
taxerait pas de collusion avec la majorité si vous acceptiez de comprendre des arguments
qui  vont  dans  le  sens  de  l'attente  des  habitants  et  d'ailleurs,  il  faudra  nous  expliquer
comment on peut avoir des aspirations sociales et dire il faut loger nos concitoyens, et en
même temps s'opposer à un projet qui fait la part belle au logement et à la plus-value qu'on
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peut apporter en termes d'aménagement urbain et de croissance des espaces naturels qui
sont quand même les fondamentaux de la ville de Gradignan. 

Je pense qu'il y a une bonne partie, je ne dirai pas une immense majorité de la population
qui est convaincue, il nous reste à convaincre la minorité. C'est peut-être peine perdue, mais
cela ferait partie des plus grandes victoires que nous ayons apportées à notre actif. »

Madame CURADO BALLU

« Tout d'abord, bien entendu que je suis favorable à la construction de logements sociaux,
cela me paraît être une évidence. Je serais plutôt favorable à la redensification. C'est-à-dire,
je pense que c'est même nécessaire, et je suis favorable, de construire là où il y a des sols
qui  sont  déjà  imperméabilisés.  Après,  bien  sûr  que  je  suis  favorable  à  une  maison  de
retraite. Faut-il s'adresser à d'autres partenaires pour essayer vraiment de l'avoir peut-être
un jour ? Par rapport au Leg Deutsch La Meurthe, ça me pose toujours un problème de me
dire que là où c’était pour des personnes ou pour des situations de personnes fragilisées,
que ce soit utilisé autrement. C'est quelque chose qui peut me choquer. Hormis cela bien
entendu,  je  suis  beaucoup  plus  nuancée  concernant  le  fait  de  construire  lorsque  c'est
nécessaire,  je  serais  plutôt  pour  la  redensification  à  titre  personnel,  que  de  garder  les
choses telles qu’elles sont. C’est vrai que c’est nécessaire de loger beaucoup de monde,
des personnes qui sont demandeurs de logements sociaux. » 

Monsieur LE MAIRE

« Merci Madame avant de donner la parole à Gérard FABIA, qui me l'a demandé, je crois
que les mots sont trompeurs. Je ne suis pas favorable et nous ne sommes pas favorables à
une densification pour la densification. C'est un mot qui est galvaudé. Ce qui est important,
c'est de trouver du sens à la construction de la ville et de donner de l'intensité à l'existence
de  la  ville.  Mais  la  densification  pour  la  densification  d'ailleurs,  cela  ne  caractérise
absolument  pas  Gradignan  et  ça  ne  la  caractérisera  pas  plus  tard.  Encore  une  fois,
l'équilibre entre la nature en Ville et l'habitat a été respecté jusqu'à présent et il le sera. La loi
nous oblige à faire du logement, il ne faut quand même pas oublier cela. C'est quand même
le fait générateur de nos efforts non seulement pour répondre aux besoins des habitants de
Gradignan, mais aussi parce que la loi nous y oblige. Nous le faisons de manière modérée,
nous sommes dans l’atteinte de l'objectif, nous le faisons aussi en donnant du sens et en
travaillant  le contexte.  Notamment parce que c'est aujourd'hui au centre-ville qu’il  y a le
moins de logements et c'est là que se trouve la majorité des services. D'ailleurs, si vous
voulez approfondir le dossier, mais on pourra le faire en commission, ce n’est pas que de
l'habitat,  ce  sont  des  nouveaux  commerces.  Ce  sont  des  reconstructions  d'écoles,  des
reconstructions des gymnases, des reconstructions des espaces d'animation jeunesse. C'est
une étude qui a été faite et nous le ferons pour réintroduire un cinéma de ville à Gradignan.
Le  dernier  a  disparu  dans  les  années  70,  c'est  à  dire  renouveler  toutes  les  fonctions
urbaines dans le respect  d'une densité modérée et  qui  préserve les fondamentaux pour
l'avenir. »

Monsieur FABIA

« Sur l'objectif social de la Fondation, il faut arrêter de dire que nous allons détruire l’habitat
social. Sortons les calculettes et nous verrons combien il y avait de personnes en habitat
social avant le programme et combien il y a de personnes après le programme sur le même
terrain.  Le  résultat  nous  permettra  de  savoir  si  l'opération  est  positive  et  s'il  y  a  plus
d'habitats  sociaux  sur  la  Fondation  après  un  remaniement  du  terrain  que  ça  ne  l'est
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aujourd'hui  ? Il  y aura plus d'habitats sociaux après l'opération sur ce terrain qui a une
vocation sociale. C'est quand même une très bonne chose que de rebâtir la ville à proximité
de l'ensemble des services qui  doivent  être rendus à la  population et  de créer ainsi  de
nouveaux  services.  Je  crois  que  cette  opération  par  tous  ces  aspects-là  est  assez
exemplaire. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci. Simplement, je finis par me dire quelquefois mais qui sont les conservateurs pour
que rien ne bouge ? Et on se dit progressistes et on est éminemment conservateurs. Nous
voulons conserver ce qui marche, la proximité, le service de qualité, un habitat qui ne soit
pas trop dense, qu'il soit aéré, de la végétalisation, des espaces naturels. Parce que nous
ne  changeons  pas  de  philosophie  depuis.  Ce  n’est  pas  nous,  il  y  a  eu  beaucoup  de
conseillers,  de  conseils  municipaux qui  nous ont  précédés,  mais  il  y  a  un sillon  qui  se
creuse. La qualité de la Ville, les services à proximité, l'abondance des espaces naturels. Et
cet urbanisme-là, nous le voyons à l’échelle du siècle. Je dis souvent à certains de mes
collègues : un mètre carré perdu ne se retrouve jamais. Il faut donc sauvegarder les mètres
carrés  qu'on  peut  sauvegarder  et  précisément,  nous  sommes  en  bonne  position  pour
affronter tous les défis du siècle et ils sont nombreux avec un urbanisme qui fait la part belle
à la modération. Nous reprendrons ces débats ailleurs si vous en êtes d'accord parce que
nous n’avons pas fini. La passion finirait par nous emporter. Il faut voter ce rapport annuel.
Donc pour l’approbation ? Donc la majorité plus Madame CURADO. Vous avez le pouvoir de
Monsieur BERGES. Merci Madame, merci à tous. »

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS

CONTRE : M. BERGES
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2022/12/12/02 – SUPPRESSION D'UN POSTE D'ADJOINT AU MAIRE.
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Formellement c'est le nom de la délibération, avant de la lire je voudrais rappeler que le
fait  générateur  de  cette  délibération  est  la  suivante,  c'est  le  souhait  de  notre  collègue
Valérie MORIN de laisser à disposition son poste d'adjointe et de se défaire d'une charge de
travail que pour des raisons tout à fait personnelles elle estimait trop importante. C'est ce qui
va  expliquer  les  trois  délibérations  que  je  vais  vous  présenter.  Mais  avant  de  lire  la
délibération je voudrais avoir une parole d'amitié vis à vis de Valérie MORIN qui a réalisé sa
mission  d'adjointe  sur  la  mandature  2014-2020  et  de  2020  jusqu'à  aujourd'hui  en  tant
qu'Adjointe déléguée aux Affaires Scolaires et Périscolaires. Valérie MORIN s'est attachée à
faire vivre sa délégation et à s'engager au quotidien pour la bonne marche de nos écoles,
Centre de Loisirs, Périscolaires et tout ce qui tourne autour de la question scolaire avec
beaucoup  d'engagement,  de  sérieux,  et  de  loyauté.  Je  voudrais  la  remercier  très
sincèrement. Et c'est à contre cœur que j'ai enregistré son souhait de pouvoir laisser ou
dans tous les cas abandonner une partie de sa charge. Et je voudrais devant toutes et tous
lui  dire notre amitié  et  nos remerciements d'avoir  incarné la  fonction d'élue avec autant
d'engagement. Mais il en est ainsi et donc c'est ce qui va m'amener à vous lire maintenant
cette délibération et ensuite je lui donnerais la parole comme elle l'a souhaitée.

Lecture de la délibération

A l'appui  de  cette  délibération  il  faut  mentionner  que  pour  autant  la  délégation  Affaires
scolaires n’est pas vacante. Et je m'explique là-dessus. Par arrêté j'ai créé deux postes de
conseillers  municipaux  délégués.  Un  poste  de conseiller  municipal  délégué aux Affaires
Scolaires,  à  Monsieur  Philippe BEAUTE,  et  un poste  de conseiller  municipal  délégué à
Madame Valérie  MORIN précisément sur les Activités Périscolaires et  le  Projet  Éducatif
Territoire. Il s'agit essentiellement des activités périscolaires du Centre de Loisirs et de la
politique Enfance du Centre de Loisirs en tant que Vice-Présidente de l'EPAJG. De sorte que
le poste d'adjoint qui n'est pas remplacé est en réalité scindé en deux entre deux conseillers
municipaux  délégués  Philippe  BEAUTE  et  Valérie  MORIN.  Voilà  le  sens  de  cette
délibération.  Les  postes  de  conseillers  municipaux  délégués  ne  font  pas  l'objet  de
délibération. La préfecture nous l'a rappelée, c'est un simple arrêté du Maire et donc j'ai pris
ces  deux  arrêtés  pour  créer  ces  deux  postes  de  conseillers  délégués.  Valérie  MORIN
souhaitait bien entendu dire quelques mots de sa démarche. »

Madame MORIN

« Merci Monsieur le Maire, chers collègues, mon état de santé ne me permet plus d'assumer
la charge de travail d'Adjointe au Scolaire et Périscolaire. Je tiens à remercier Monsieur le
Maire qui m'a soutenu pendant tous ces mois difficiles. Lorsque j'ai souhaité démissionner
de  mon  poste  d'Adjointe  Monsieur  le  Maire  m'a  proposé  de  garder  une  partie  de  ma
délégation ce qui après mure réflexion m'a semblé la meilleure solution pour rester active
avec moins de charge de travail. Je souhaite remercier tous mes collègues ici présents qui
m'ont  suppléé  dans  ma  tâche  d'Adjointe  aux  Affaires  Scolaires  lorsque  je  n'étais  pas
disponible et quand j'ai eu besoin qu'ils soient là. Tout spécialement je voudrais remercier
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Philippe BEAUTE qui depuis le mois de février a pris la relève quand je ne pouvais plus être
présente dans les conseils d'école et les différentes manifestations où il y avait besoin que
nous soyons présents. Merci à tous. »

Monsieur LE MAIRE 

«  Merci  Valérie  nous  sommes  ravis  que  tu  puisses  continuer  dans  une  fonction  de
conseillère municipale déléguée. De sorte que toutes les fonctions soient remplies et que
nous allons pouvoir honorer tous nos engagements comme cela a toujours été le cas et je
ne souhaite pas simplement une bonne découverte mais beaucoup de travail  à Philippe
BEAUTE et nous savons que les conseils d'école sont gros pourvoyeurs de travail et que ce
sont toujours des moments sensibles comme nous l'avons toujours fait répondre au plus
près des écoles des enseignants des directeurs d'école et  des familles bien sûr  et  des
enfants.  Qu'il  s'agisse  de  l’amélioration  des  locaux,  du  personnel  municipal  et  tout
simplement des relations et de dotations financières que la Ville octroie. Voilà mes chers
collègues, je vous invite à voter cette délibération. A l'unanimité je vous en remercie. Vous
engagez également Monsieur BERGES, merci. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
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2022/12/12/03 – INDEMNITÉS DE FONCTIONS AUX TITULAIRES DES MANDATS 
LOCAUX – MODIFICATION.

31 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

32 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

33 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

2022/12/12/04 – INDEMNITÉS DE FONCTIONS AUX TITULAIRES DES MANDATS 
LOCAUX – MAJORATION CHEF-LIEU DE CANTON – 
MODIFICATION.
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Ces délibérations donnent lieu à la déclaration suivante :

Monsieur LE MAIRE

« Nous devons formellement voter les indemnités de fonctions aux titulaires des mandats
locaux de la même manière que la majoration chef-lieu de Canton. Ce ne sont pas des
délibérations nouvelles, elles ont déjà été prises en 2020. Simplement pour vous indiquer
qu’il n’y a pas de changement dans les indemnités de fonction du Maire et des Adjoints, qu’il
n’y  a  pas  de  changement  dans  les  indemnités  de  fonction  des  conseillers  municipaux
délégués et que la deuxième délibération sur la majoration chef-lieu de canton a déjà été
votée en 2020. C’est une reconduction. Gradignan n’est plus chef-lieu de canton depuis qu’il
y a eu un redécoupage par le Conseil Départemental en 2013-2014. La Loi a prévu que les
majorations  qui  avaient  lieu  jusqu’à  présent  demeurent  pérennes.  Est-ce  qu’il  y  a  des
commentaires ou des questions sur ces deux délibérations ? Je vous propose si vous êtes
d’accord  de  les  fusionner  dans  le  vote.  Nous  votons  pour  ces  délibérations.  Les  deux
également, merci. »

ADOPTÉES À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
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2022/12/12/05 – ASSOCIATION « TERRITOIRES ET PRISONS » – 
RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION.
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Cette délibération donne lieu à la déclaration suivante :

Monsieur LE MAIRE

« Dernière délibération pour ce qui me concerne , c’est le renouvellement de l’adhésion à
l’Association  Territoires  et  Prisons,  vous  le  savez  qui  regroupe  les  communes,  les
intercommunalités des départements et parlementaires concernés pour mieux appréhender
les  questions  carcérales,  favoriser  le  partage  d’expérience  et  modes  pratiques avec les
autres collectivités qui éprouvent les mêmes difficultés que nous, à savoir l’insertion d’un
Centre  Pénitentiaire  dans  le  milieu  urbain,  les  conditions  de  vie  en  intérieur  du  milieu
carcéral  dont  nous  savons  malheureusement  que  Gradignan  est  un  des  plus  mauvais
exemple sur le plan national par la promiscuité et excusez-moi d’utiliser ce mot mais par la
densité carcérale qui est extrêmement préjudiciable à l’équilibre de population qui certes est
là dans le cadre d’une condamnation, mais qui mérite d’être traitée avec plus de dignité que
que la société ne le fait aujourd’hui. Mais aussi les questions de nuisances et de troubles à
l’ordre public autour du Centre Pénitentiaire qui nous alerte tous. Nous partageons avec
beaucoup de territoires français les expériences, et pour porter une parole collective auprès
des différents ministères nous sommes encore sur la phase de rodage de notre association
mais je vous propose de reconduire l’adhésion à l’Association Territoires et Prisons pour
l’année 2023 et de nous acquitter de la cotisation annuelle qui s’élève à 1 445 €. Y a-t-il des
observations ? Je vous propose de voter cette adhésion, merci. Je vais maintenant donner la
parole à Bernard LATOUR pour  trois  délibérations relatives à la  Commission Économie-
Emploi Ressources Humaines. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

39 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

2022/12/12/06 – CONVENTION D'ADHÉSION À L'OFFRE DE SERVICE DE 
PRÉVENTION ET SANTÉ AU TRAVAIL DU CENTRE DE GESTION DE
LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA GIRONDE.
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LATOUR

Lecture de la délibération

Monsieur LE MAIRE

« Merci, Bernard, cela ne peut être qu’une plus-value évidemment. »

Monsieur LATOUR

« Tout Simplement pour vous dire que nous avons retrouvé un médecin du travail. »

Monsieur LE MAIRE

« Très bien, c’est important. Y a-t-il des commentaires ? A défaut, nous votons s’il vous plaît
pour la délibération. Merci. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
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2022/12/12/07 – PERSONNEL COMMUNAL – CRÉATION D'UN EMPLOI D'AGENT DE 
MAÎTRISE CHARGÉ(E) DE LA LOGISTIQUE ET DE L'ENTRETIEN DE
LA MAISON DE LA NATURE.
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Création d’un emploi d’agent de maîtrise chargé de la logistique et de la Maison de la
Nature. »

Monsieur LATOUR

Lecture de la délibération

Monsieur LE MAIRE

« Merci. Y a-t-il des observations ? Donc nous votons pour l’approbation. Merci à vous. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

54 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

2022/12/12/08 – PERSONNEL COMMUNAL – CRÉATION DE POSTE – MISE À JOUR 
DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS.
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LATOUR

Lecture de la délibération

« C’est un poste de création d’enseignement artistique et en suivant vous avez les tableaux
d’état du personnel. Vous avez maintenant l’habitude. S’il y a un chiffre à retenir, vous voyez
que l’an dernier  nous étions à 385 et  nous sommes aujourd’hui  à 379.  Donc moins six
personnes. Voilà Monsieur le Maire. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci,  y  a-t-il  d’autres  observations sur  cette  délibération ?  Cela  fait  partie  des
délibérations récurrentes de mise à jour du tableau des emplois et des effectifs. Nous votons
s’il vous plaît. Merci à vous. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
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2022/12/12/09 – THÉÂTRE DES QUATRE SAISONS – PROJET CULTUREL 
CULTURE/JUSTICE – DEMANDE DE SUBVENTION 2023 AUPRÈS 
DE LA DRAC NOUVELLE-AQUITAINE.
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2022/12/12/10 – THÉÂTRE DES QUATRE SAISONS – ACCUEIL EN RÉSIDENCE – 
SOUTIEN À LA CRÉATION ARTISTIQUE – COMPAGNONNAGES – 
DEMANDE DE SUBVENTION 2023 AUPRÈS DE LA DRAC 
NOUVELLE-AQUITAINE.
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2022/12/12/11 – THÉÂTRE DES QUATRE SAISONS – PROJET ÉDUCATION 
ARTISTIQUE ET CULTURELLE – DEMANDE DE SUBVENTION 2023 
AUPRÈS DE LA DRAC NOUVELLE-AQUITAINE.
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2022/12/12/12 – THÉÂTRE DES QUATRE SAISONS – PROJET SOUTIEN À LA 
CRÉATION RÉGIONALE – DEMANDE DE SUBVENTION 2023 
AUPRÈS DU CONSEIL RÉGIONAL NOUVELLE-AQUITAINE.
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Ces délibérations donnent lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Pour  la  Commission  Action  Culturelle  Patrimoine  Madame  Sana  SUKKARIE  va  nous
présenter quatre délibérations relatives au Théâtre des Quatre Saisons s’agissant d’un projet
éducatif et culturel et de demandes de soutien financier. Je vous propose de fusionner si
vous êtes d’accord les quatre délibérations, de sorte que s’il y a des commentaires, nous
puissions les faire sur le projet global du Théâtre des Quatre Saisons. »

Madame SUKKARIE

« Merci Monsieur le Maire. Chers collègues, ces quatre délibérations présentent sous forme
administrative et  complète les grands axes de programmation dont  nous connaissons la
mixité  des  esthétiques  tout  au  long  de  la  saison  2022-2023.  Danse,  Théâtre,  Musique,
Marionnettes, Cirque. Puis la création avec les résidences d’artistes, les enregistrements. Le
travail accompli au niveau du public, c’est à dire le jeune public avec la liste des projets dans
les délibérations, le public empêché avec le Centre Pénitentiaire de Gradignan, sans oublier
les partenariats avec les établissements d’enseignement.  Lors de cette saison les temps
forts se succéderont. Après le temps fort consacré au théâtre des marionnettes et d’objets,
nous retrouverons « Dansons » comme à chaque saison, un rendez-vous consacré aux arts
conjugués de la danse et de la musique. La saison continue avec le théâtre classique, le
théâtre documentaire,  et  se terminera au mois de juin  avec deux spectacles  « Hors les
Murs ». Je ne vais pas citer tous les spectacles qui sont prévus pendant cette saison. Ces
délibérations  sollicitent  votre  accord  pour  les  demandes  de  subvention  à  nos  différents
partenaires institutionnels pour 2023. La première délibération concerne le projet culturel,
« Culture Justice » avec une demande de subvention de 2 500 € auprès de la DRAC, le
théâtre complétant par 2 500 € sur un budget global de 5 000 €. Ceci pour des spectacles
délocalisés dans des espaces dédiés au Centre Pénitentiaire de Bordeaux-Gradignan, avec
les équipes artistiques accueillies dans le cadre de la programmation du Théâtre des Quatre
Saisons.  La deuxième délibération concerne l’accueil  en résidence soutien  à  la  création
artistique  et  compagnonnage  danse,  musique,  marionnettes,  cirque,  ainsi  que  la
professionnalisation  des jeunes musiciens.  Je  vous rappelle  qu’en 2019 le  théâtre  avait
obtenu le label scène conventionnée d’intérêt national « Art et Création » de part la qualité
justement  de  programmation  artistique  proposée  et  les  actions  d’éducation  artistique  et
culturelle développées. Pour cela, le temps de résidence et le compagnonnage avec des
équipes artistiques de la Région Nouvelle Aquitaine et Nationale y sont renforcées. Cette
délibération demande votre accord pour une demande subvention de 85 000 € auprès de la
DRAC et 30 000 € auprès du Conseil Régional pour un budget global de 213 500 €. L’apport
du Théâtre s’élève à 98 500 €. Je tiens quand même à vous rappeler un point important.
Cette action avait permis historiquement la création de l’option « Théâtre »   du Lycée des
Graves, l’émergence d’une école de jeunes spectateurs en lien avec l’éducation nationale et
les  propositions  régulières  des  spectacles  d’ateliers  dans  l’établissement  pénitentiaire
Bordeaux-Gradignan et une accessibilité et pratique amateurs en direction de population du
CCAS et établissement tel que l’INJS. La troisième délibération concerne la demande de
subvention  de  10  550  €  auprès  de  la  DRAC  pour  un  projet  « Éducation  Artistique  et
Culturel ». De plus, une enveloppe médiation de 3 000 €. De la maternelle à l’université le
Théâtre des Quatre Saisons propose en direction des élèves, étudiants et enseignants, des
projets culturels thématiques adaptés à chaque groupe. Vous avez la liste de toutes les
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actions  détaillées  pour  les  écoles  maternelles,  les  primaires,  pour  l’enseignement
secondaire, l’enseignement supérieur, et l’université Michel Montaigne, le pôle enseignement
musiques  danses  et  pour  tout  public.  Le  budget  global  étant  de  27  000  €,  le  théâtre
complétera par 13 450 €. 

La quatrième délibération concerne le projet soutien à la création régionale en positionnant
le théâtre comme pôle de ressources sur  la  Métropole Bordelaise et  la  région Nouvelle
Aquitaine.  Nous  y  retrouvons  aussi  les  compagnonnages  et  la  professionnalisation  des
jeunes musiciens. Les soutiens à la création peuvent prendre différentes formes : apport en
co-production, mise à disposition des compétences techniques de l'équipe du théâtre, mise
à disposition de matériel technique, hébergements etc. La demande de subvention auprès
du Conseil Régional de la nouvelle Aquitaine s'élève à 30 000€ pour un budget global de
90 000 €. Le théâtre participera à hauteur de 60 000 €. Les subventions demandées dans
ces  délibérations  rentrent  dans  le  cadre  du  conventionnement  du  Théâtre  des  Quatre
Saisons  avec  nos  partenaires  institutionnels  qui  sont  la  DRAC  et  le  Conseil  Régional
Nouvelle Aquitaine. Je vous demande bien vouloir valider ces différentes délibérations. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci pour cette présentation synthétique qui fusionne l'ensemble des quatre délibérations.
Y a-t-il des observations, des questions, des remarques ? »

Madame SUKKARIE

« Nous avons eu l'occasion pendant la commission de discuter longuement justement sur
toute  la  programmation,  les  actions  qui  sont  menées,  et  cela  a  été  vraiment  assez
intéressant de pouvoir en parler de façon dans le temps… »

Monsieur LE MAIRE

« Approfondie... Très bien, c'est bien l'objet de la commission précisément d'aller au fond
des choses. Je vous encourage à regarder la première programmation du Théâtre. Je disais
que cette semaine nous avons eus un très beau spectacle de clowns Catherine Germain,
une très belle artiste qui a fait deux représentations particulièrement appréciées du public et
il  y  a  encore  de  belles  choses  à  venir.  Nous  votons  pour  ces  délibérations.  Merci  à
l'unanimité. Des présents et des pouvoirs. »

ADOPTÉES À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
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2022/12/12/13 – PRÉSENTATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE 
D’ÉVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES DU 9 NOVEMBRE 
2022 – DÉCISION – APPROBATION.
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L'intégralité du rapport est visible en consultant la délibération n°2022/12/12/13
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Nous passons maintenant aux délibérations pour la commission « Finances – Marchés
Publics »,  présentées  par  Monsieur  Fabien  LECUYER  et  nous  commençons  par  la
présentation du rapport de la CLECT du 9 novembre 2022. »

Monsieur LECUYER

« Je vais tenter de vous en faire une synthèse. Je rappelle simplement qu'a été créé le
4 juillet 2014 la CLECT (Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées). Cette
commission aujourd'hui est composée de 44 membres et les deux membres représentant la
commune de Gradignan sont Karine ROUX-LABAT et moi-même. Aujourd'hui la CLECT a
pour  ambition,  ni  plus  ni  moins  la  traduction  financière  des  compétences  transférées  à
Bordeaux  Métropole  qui  se  traduisent  par  la  détermination  d'une  Attribution  de
Compensation.  Nous  parlons  souvent  d'AC  qui  est  soit  de  fonctionnement  soit
d'investissement. Nous sommes donc amenés à nous réunir chaque année pour rediscuter
des nouvelles actions de métropolisation. Vous verrez qu'il n'y a aucun impact pour notre
commune. Néanmoins Bordeaux Métropole va communiquer le montant prévisionnel des AC
aux communes membres. Et nous devons, proposer une délibération avant que Bordeaux
Métropole en fasse de même en 2023. Nous nous sommes donc réunis le 9 novembre 2022,
plusieurs points à l'ordre du jour. Tout d'abord des régularisations de révisions de niveau de
service pour 15 communes concernées. Je vous fais grâce effectivement de la liste des
communes. Un deuxième point de l'ordre du jour, concernant des modifications de taux pour
des  charges  de  structures  pour  la  mutualisation  du  numérique  et  des  systèmes
d'information.  Un  troisième  point  pour  les  communes  d'Ambès,  Bassens,  Martignas,  et
Saint-Louis-de-Montferrand,  ont  décidé  de  transférer  la  compétence  numérique  système
d'information. Un quatrième point qui concerne la modification des taux et du montant pour
des  charges  de  structures,  pour  des  transferts  de  compétences  pour  les  communes
d’Ambès, Bassens, Martignas et Saint-Louis-de-Montferrand. Une cinquième un peu plus
emblématique concernant le stade MATMUT qui désormais effectivement sera transféré à la
Métropole. Je vous rappelle qu'il s'agissait d'un PPP à l'origine, en Partenariat Public Privé.
Puis  une  présentation  générale  du  fonctionnement  de  la  CLECT.  Aucun  changement
financier pour la commune. Quelques grands chiffres. Aujourd'hui l'ensemble d’attribution de
compensation de plus de 130 000 000 millions d'€ d'échanges entre les communes et la
Métropole. Le PCI 24 millions en investissement. Je vous rappelle effectivement l'exécution
des compétences précisées par le Loi Maptam par les Services de la Métropole. Aucun
changement pour la Ville de Gradignan. Donc nous vous demandons d'approuver le rapport
définitif de la CLECT que vous avez sous les yeux, d'autoriser l'imputation sur les comptes
de la Commune d'une ACI de 73 664 € identiques à l'exercice précédent et d'une ACF de
fonctionnement de 1 514 882 €. Je vous rappelle que c'est essentiellement la compétence
voirie et entretien de voirie qui est concerné. Et d'autoriser bien évidemment Monsieur Le
Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires en vue de l'application de la présente
délibération. Vous trouvez donc ensuite en détail l'ensemble de ce rapport de la CLECT.
Vous aurez en parfaite transparence l'ensemble des montants ACI et ACF perçus par la
Métropole et versés par les communes. Merci. »
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Monsieur LE MAIRE

« Merci  Fabien  LECUYER.  Y  a-t-il  des  observations ?  C'est  un  rapport,  nous  devons
formellement l'adopter vous l'avez compris.  Il  n'y  a pas de changement  pour la  Ville  de
Gradignan. Sauf à dire que nous n'avons toujours pas prévu d'être pris dans un cycle de
mutualisation, considérant que nous sommes aujourd'hui à même de remplir nos obligations
au plus près de la proximité exigée des habitants. Pas de commentaires ? Nous votons pour
l'adoption. Je vous remercie. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

Monsieur LE MAIRE

« Comme je disais en vertu de l'arrêté de déport qui a été pris, Bernard LATOUR et moi-
même allons nous éclipser quelques instants. Je vous propose peut-être de fusionner les
deux prochaines délibérations ? Il s'agit du PLIE Portes du Sud. Je cède la présidence à
Fabien LECUYER. »

Monsieur le Maire et Monsieur LATOUR sortent de la salle du Conseil.
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2022/12/12/14 – PLIE « PORTES DU SUD » – PARTICIPATION DE LA VILLE DE 
GRADIGNAN À L'AVANCE DE TRÉSORERIE DES FONDS FSE.

88 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

89 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

90 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

91 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

92 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LECUYER

« Parfait, je vous propose d'évoquer les deux délibérations 14 et 15. La première concernant
le PLIE, le Plan Local pour l’insertion, Portes du Sud. Nous appelons ce PLIE – Plan Local
pour  l'insertion  et  l'emploi,  qui  concerne  trois  Villes,  Gradignan,  Talence  et  Villenave
d'Ornon, La première délibération concerne l'avance de Trésorerie des Fonds FSE, qui sont
les  fonds  sociaux  européens.  Et  la  seconde  délibération  concernera  la  Participation
financière 2023 de la Ville de Gradignan à l'Association Portes du Sud.

Simplement pour vous rappeler que depuis 2018, l'Association PLIE Portes du Sud doit faire
face à des décalages de plus  en plus  importants  de trésorerie.  Essentiellement  liés  au
décalage des crédits des fonds sociaux européens qui peuvent mettre aujourd'hui plus de
deux  ans  à  être  perçus  par  nos  associations.  En  date  du  26  octobre  2020  le  Conseil
Municipal a consenti une avance de trésorerie de 65 000 € à l'Association Porte du Sud, qui
est une structure juridique porteuse du dispositif PLIE Portes du Sud, ayant fait l'objet de la
signature d'une convention de prêt. Simplement pour vous préciser que ces 65 000 € ont
d'ores et déjà été avancés. C'est une avance de trésorerie. Et au regard du retard dans la
mise en œuvre de la nouvelle programmation FSE des règles et des outils de gestion pas
encore stabilisés, et considérant que l'Association n'a pas la capacité financière permettant
de faire l'avance des Fonds Européens, il est demandé aux trois communes de décaler le
délai de remboursement de ces 65 000 €. Bien évidemment nous allons solliciter à votre
bienveillance de décaler le remboursement de ces 65 000 €, sans intérêt. Je vous rappelle
que nous avions acté et voté cette convention en 2020. 

Lecture de la délibération

Dès  la  perception  des  Fonds  Européens  par  le  PLIE  nous  les  solliciterons  pour  le
remboursement de ces sommes. Voilà pour cette première délibération.  Ce que je  vous
propose tout d’abord : avez-vous des questions avant que nous procédions au vote. Très
bien,  donc  pour  le  vote  qui  est  pour ?  D'accord  à  l'unanimité.  Personne  ne  s'abstient.
Personne n'est contre. A l’unanimité. Merci pour le PLIE. »

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS

NE PRENNENT PAS PART AU VOTE : M. LABARDIN ET M. LATOUR.
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2022/12/12/15 – PARTICIPATION FINANCIÈRE 2023 DE LA VILLE DE GRADIGNAN À
L'ASSOCIATION PORTES DU SUD.
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Cette délibération donne lieu à la déclaration suivante :

Monsieur LECUYER

« Concernant la délibération numéro 15, délibération traditionnelle. La Ville de Gradignan a
constitué  ce  PLIE  conjointement  avec  Talence,  et  Villenave  d’Ornon,  et  nous  avons
aujourd'hui une logique de financement à travers un protocole d'accord qui a pour objectif de
fixer la participation financière à 1 € par habitant en fonction de la population DGF. Nous
sommes aujourd'hui en population DGF 2022 : 26 229€ habitants x 1€. Je vous demande
effectivement d'acter que la participation 2023 de la Ville de Gradignan soit aujourd'hui d'un
montant de 26 229 €. C'est pourquoi, si vous en êtes d'accord, je vous demande de bien
vouloir  décider  cette  participation  financière  à  hauteur  du montant  évoqué et  d'autoriser
Madame SUKKARIE à signer la convention de partenariat 2023 avec cette association Porte
du Sud. Y a-t-il des questions sur cette délibération de participation financière annuelle de la
Ville de Gradignan ? Bien. Je vais donc innover, qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ?
Personne donc à l'unanimité. Merci beaucoup. Je propose de rappeler Monsieur le Maire et
Monsieur LATOUR. »

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS

NE PRENNENT PAS PART AU VOTE : M. LABARDIN ET M. LATOUR.

Monsieur le Maire et Monsieur LATOUR reviennent dans la salle

Monsieur LECUYER

« Monsieur le Maire, je vous rends la présidence du Conseil municipal et je vous précise que
les délibérations 14 et 15 ont été votées à l'unanimité. »

Monsieur Le Maire

« Très bien, je m’en réjouis pour le PLIE Porte du Sud qui fait un travail excellent au bénéfice
des demandeurs d'emploi  et  toutes  les personnes qui  sont  en processus d'insertion.  Je
remercie Bernard LATOUR de présider cette association. »

98 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

2022/12/12/16 – BUDGET PRINCIPAL 2022 – DÉCISIONS MODIFICATIVES.

99 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

100 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

101 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Alors nous passons maintenant aux décisions modificatives relatives à l'exercice 2022. Ce
sont les dernières décisions modificatives de l'exercice en cours. »

Monsieur LECUYER

« Parfaitement  Monsieur  le  Maire,  nous  allons  bientôt  clôturer  l'exercice  2022  d'ultime
ajustement  financier,  tout  d'abord  pour  le  fonctionnement  nous  annulons  17  970 €  de
dépenses imprévues, nous récupérons 45 000 € de rémunération de personnel titulaire et
35 000 € de cotisations retraite, donc nous annulons 97 970 € de crédit et nous les affectons
à  hauteur  de  72 880€  à  notre  facture  d'électricité,  d'éclairage  public  et  une  subvention
exceptionnelle pour le collège Monjous pour une sortie culturelle à hauteur de 1 000 €. Une
subvention de 500 € pour un jeune gradignanais qui va travailler sur un projet d'étude « sur
Mars ». 3 864 € pour la GRS Gradignan Club pour l'achat notamment de praticables. Et puis,
bien  évidemment,  tout  d'abord  un  ajustement  de  nos  intérêts,  nous  avons  4 % de  nos
emprunts aujourd'hui  qui  sont  à taux d'intérêt  révisable,  donc nous ajustons les  intérêts
6 370 €.  Et  les  ICNE,  Intérêts  Courus  Non  Échus  qui  sont  les  intérêts  des  emprunts
contractés  dans l'exercice  budgétaire 2022 :  11 282,77 €.  Et  une charge exceptionnelle :
nous faisons donc un ultime versement au CCAS car je vous rappelle que 35 % du fermage
Poumey revient au CCAS. Nous ajustons à hauteur de 2 073,23 €.  Nous équilibrons donc,
en l'occurrence ces crédits à hauteur de 97 970 €. Voilà pour le fonctionnement. Il s'agit là
des derniers ajustements 2022. 

Concernant la section d'investissement concernant les dépenses qui y sont à titre gratuit et
la réintégration dans l'actif d'un terrain, c'est celui des Grands Bois, 28 055 €. Et puis des
dépenses relatives à l'école du Centre 315 095 €, essentiellement des dépenses liées aux
études.  Nous les  finançons notamment  par  la  réintégration  dans l'actif  effectivement  du
terrain que je  vous ai  évoqué.  Nous actons un complément de subvention de Bordeaux
Métropole  pour  l'école  du  Centre,  1 265  095 €,  cela  va  bien  compléter,  notamment
300 000 €, que nous avions d'ores et déjà perçu en 2021. Nous constatons effectivement la
possibilité  de  venir  annuler  950  000€  d'emprunt  ce  qui  limitera  effectivement  l'emprunt
contractant  2022.  Ces  opérations  aujourd'hui  s’équilibrent  à  hauteur  de  343  150 €.  Et
simplement nous annulons 25 000 € d'achat de logiciel que nous utilisons pour l'achat de
matériel informatique. Ce ne sont pas les mêmes chapitres budgétaires donc je me dois de
vous le signifier. Voilà en ce qui concerne le budget principal 2022 qui sera désormais clos.
Nous en reparlerons lors du Compte Administratif aux alentours du mois de juin 2023. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci  pour  ces  derniers  ajustements,  est-ce  qu'il  y  a  des  compléments  d'informations
souhaitées ou des remarques ? Pas de remarques,  dans ce cas-là,  je  vous propose de
voter. »

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS

ABSTENTION : M. BERGES.
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2022/12/12/17 – FOYERS-RESTAURANTS POUR PERSONNES ÂGÉES « SAINT-
GÉRY » ET « LES SÉQUOIAS » – TARIFS 2023.

103 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

104 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

2022/12/12/18 – RESTAURATION POUR LES RÉSIDENTS DE LA RÉSIDENCE 
AUTONOMIE « LES SÉQUOIAS » – TARIFS 2023.
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2022/12/12/19 – PORTAGE DES REPAS DE MIDI À DOMICILE – TARIFS 2023.
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2022/12/12/20 – OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – TARIFS 2023.
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2022/12/12/21 – CIMETIÈRES COMMUNAUX – TARIFS 2023.
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2022/12/12/22 – MAGAZINE MUNICIPAL – TARIFS 2023.
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2022/12/12/23 – THÉÂTRE DES QUATRE SAISONS – LOCATION DE L'AUDITORIUM 
HENRI DUPART, DES FOYERS ET DU FORUM – TARIFS 2023.
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2022/12/12/24 – LOCATION DES SALLES MUNICIPALES « LE SOLARIUM » – 
« FOYER SAINT-GÉRY SALLE 1 ET 2 » – « ESPACE RENCONTRES »
DE LA TANNERIE – TARIFS 2023.
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2022/12/12/25 – LOCATION DE LA SALLE DU CUVIER DE CAYAC – TARIF 2023.
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2022/12/12/26 – LOCATION DU GYMNASE DE L'INSTITUT NATIONAL DES JEUNES 
SOURDS – TARIF 2023.
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2022/12/12/27 – « LE CLOS DU VIVIER » – LOCATION DE SALLES ET PRESTATIONS
– TARIFS 2023.
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2022/12/12/28 – ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT « LE CLOS DU 
VIVIER » – TARIF « JOURNÉE » 2023 POUR LES COMITÉS 
D'ENTREPRISE OU ENTREPRISES.
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2022/12/12/29 – POINT INFO TOURISME – VISITES GUIDÉES DE GROUPES – 
TARIFS 2023.
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Ces délibérations donnent lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Nous avons maintenant un certain nombre de délibérations relatives aux tarifs. Je vous
propose de les regrouper puisque ce sont des choses récurrentes tous les ans. Je rappelle
que ce sont des tarifs annexés sur l'année civile et tout ce qui est lié à la vie scolaire et
périscolaire en particulier. Pour l’année scolaire, nous les voterons en juin avec prise d'effet
au 1er septembre. Là, c'est l'année civile de la délibération 17 à la délibération 29. Vous êtes
d'accord ? Et  puis si  vous avez des remarques à nous faire, vous les ferez au fur  et  à
mesure. Je vous en remercie.»

Monsieur LECUYER

«Très  bien  merci  Monsieur  le  Maire.  Donc  effectivement  Foyer  Restaurant  pour  les
personnes âgées, Saint-Géry, Séquoias. La première tranche est inchangée, à 5,38 €, nous
montons de 2,5 % la tranche suivante, 6,56 € et la tranche suivante est augmentée de 5 %
et passe à 7,35 €. 

Concernant les dîners, la première tranche reste est inchangée, à 3,84 €, la suivante est
augmentée de 2,4 % soit 4,61 €. 5 % d’augmentation pour la suivante à hauteur de 5,46 €. »

Monsieur LE MAIRE

«Je précise juste que vous voyez bien cette première lecture, nous avons étagé l'évolution
des tarifs à 0 % pour les revenus les plus modestes et ensuite 2,5 % pour qu'il y ait une part
contributive qui soit fonction des revenus de chacun pour partager l’effort.  C’était pour les
foyers restaurants. »

Monsieur LECUYER

« Tout  à  fait,  Monsieur  le  Maire.  Concernant  la  Résidence  Autonomie « Les  Séquoias »
uniquement pour les résidents, nous augmentons le petit-déjeuner de 3 %. Celui-ci passe à
1,63 €. Le déjeuner reste à 5,38 €. Le dîner passe de 3,84 € à 3,96 €. »

Monsieur LE MAIRE

« Pas de remarque jusque-là ? Nous passons au portage de repas à domicile. »

Monsieur LECUYER

«La première tranche est inchangée : 5,71 €, la suivante passe à 7,33 €. La suivante, de
8,62 €  à  9,05 €.  Ensuite,  pour  2  personnes :  la  première  tranche  est  inchangée  5,71 €.
7,33 €  en  lieu  et  place  de  7,15 €  et  9,05 €  en  lieu  et  place  de  8,62 €.  Si  vous  êtes
effectivement 2 personnes pour un revenu supérieur à 1 801 €. »

Monsieur LE MAIRE

« Vous avez dans le tableau en effet, les différentes tranches. En fonction des revenus des
personnes qui souscrivent au portage de repas à domicile. Pas de remarque là-dessus ?
L'occupation du domaine public. »
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Monsieur LECUYER

« Oui, Monsieur le Maire, concernant effectivement l'occupation, le mètre linéaire passe de
1,10 € à 1,16 €.  Le branchement électrique de 3,70 € à 3,89 € et pour le marché de Noël,
nous créons une tarification à 18 €. Aussi, le droit de voirie pour les installations foraines,
Autodrome,  0,11 €,  Stands  et  manèges  circulaires,  0,95 €.  Cela  augmente  de  5 %  et
157,50 € pour les spectacles en extérieur qui augmentent de 5 % initialement à 150 €. »

Monsieur LE MAIRE

« Pas de remarque. Merci, sujet sensible, les cimetières communaux. »

Monsieur LECUYER

« Les droits d'ouverture passent de 13,20 € à 13,60 € et droits d'ouverture d'entrée et de
sortie. Bien évidemment, les droits de séjour pendant 6 mois passent de 18,50 € à 19 €.
L'inhumation, dépositoire de 63,40 € à 65,20 €. Inhumation dépositoire, entrée et sortie de
13,20 € à 13,60 €. Et les séjours de 2 mois de 37 € à 38 €.

Concernant  les  concessions  perpétuelles,  les  tarifs  sont  relevés  de  3 %  pour  arriver  à
5 515 € 7 044 € et 8 560 € pour une concession de 8 places. 

Concernant  les  concessions  temporaires,  nous  passons  de  156 €  à  161 €  pour  une
concession décennale, une place et pour 2 places de 203 € à 209 €.Il s'agissait des tarifs
pour Rochefort. Concernant le Plantey, les tarifs évoluent de l'ordre de 3 %, 1 839 € pour
2 places.  2 759 €  pour  4  à  6  places.  Concernant  le  colombarium,  les  taxes d’ouverture
passent  de 28 à 29 €.  Les cavurnes en concession d'une case pour 10 ans, le tarif  est
inchangé à 500 €, idem pour les concessions d'une case pour 50 ans à 1 600 €. Pour le
jardin du souvenir, le Plantey la gravure, plaque d'identification : le tarif reste à 25 €. Tout
comme les vacations de police payées par la commune pour l'exhumation et la translation
de corps, le montant reste à 20 €. » 

Monsieur LE MAIRE

«Merci. Nous avons terminé avec la liste des tarifs des cimetières communaux. Est-ce qu’il y
a des remarques ? Pas de remarques.  Nous passons au magazine municipal,  les tarifs
d'insertion. »

Monsieur LECUYER

«Nous augmentons les tarifs de 10 %, le quart de page quadrichromie passe de 400 € à
440 €, le 8ème de page de 150 € à 165 €. »

Monsieur LE MAIRE

«Merci,  pas  de  remarque.  Nous  passons  au  Théâtre  des  Quatre  Saisons.  Location  de
l'auditorium de la salle Henri Dupart, de la salle du forum. »

Monsieur LECUYER

« Oui, une augmentation de 3% de 1271 € nous passons à 1 309 € pour les associations
gradignanaises.  Même logique Monsieur le Maire. Une augmentation de 3 % arrondi donc
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des tarifs que vous pouvez avoir sous les yeux, 589 € 1 176 € 430 € pour le Forum. 829 €
1 639 € pour les autres utilisateurs. Et ensuite des tarifs qui évoluent à l’heure, qui passent à
267 €, 340 € et 46 €. »

Pour  les  comités  d'entreprise,  idem augmentation,  3 % de  2 520 €  à  2 595 €.  Pour  les
musiciens, ou ensemble musicaux, le tarif reste à 900 €. Pour tous les autres utilisateurs, de
5 066 € nous passons à 5 218 € soit 3 % d'augmentation. »

Monsieur LE MAIRE Me

«Merci pour les autres salles Solarium, Saint-Géry, Espace rencontres. »

Monsieur LECUYER

«Le Solarium, toujours gratuit pour les écoles de Gradignan, augmentation de 3 %, passant
en forfait de 396 à 408 €, pour les associations dont le siège social est à Gradignan autres
que  les  associations  de  type  « para-commercial »  ainsi  que  les  associations  d'étudiants
domiciliées sur le domaine universitaire. 688 € pour les autres associations. Salle n°1 du
foyer Saint-Géry, augmentation de 3 % pour les associations gradignanaises et 5% pour les
autres. De même pour la salle n°2 et la salle Espace rencontres de la Tannerie » 

Monsieur LE MAIRE

« Merci. Le cuvier de Cayac. »

Monsieur LECUYER

«Oui, effectivement, le tarif de location est fixé à 242 €, augmentation de 3 %. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci. Le gymnase de l’INJS. »

Monsieur LECUYER

« Le tarif est de 31,50 € de l’heure pour l’INJS. Le tarif initial de l'an dernier était de 30 €. »

Monsieur LE MAIRE

« Les locations de salle et prestation du clos du Vivier. »

Monsieur LECUYER

« Des tarifs aujourd'hui qui s’échelonnent de 23,60 €, 35,40 €, 30,70 €, 49,30 €, 43 € et 62 €.
Un tarif  camping également qui est ajusté :  5,80 € par personne et par jour,  12,30 € par
personne et par jour en demi-pension et en pension complète 23,60 €. La salle du Club
House, 429 € le jour. Et ensuite 185,40 € par journée supplémentaire. Il faut savoir que la
prestation de repas est fixée à 12,30 €. »
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Monsieur LE MAIRE

« Délibération 28 :  nous facturons pour les comités d'entreprise qui utilisent  le centre de
loisirs essentiellement la caisse de dépôt et de consignation. La Saft. »

Monsieur LECUYER

« Oui, elles sont peu nombreuses, vous pouvez voir qu'effectivement le coût est sans lien
avec  les  coûts  proposés  aux  Gradignanais.  Dans  ce  cas  précis  on  demande  une
participation  de  53,50 €  par  enfant.  Très  souvent  c'est  l'entreprise  qui  règle  bien
évidemment. »

Monsieur LE MAIRE

« C'est pour cela que nous pouvons être un peu plus généreux dans l'augmentation puisque
ce sont les comités d'entreprise de grandes entreprises dont la puissance financière n’est
plus  à  démontrer  telle  que  la  caisse  des  dépôts  et  consignations.  Enfin  le  point  info
tourisme. »

Monsieur LECUYER

« Merci  Monsieur  le  Maire  point  info  tourisme  donc,  concernant  les  visites  guidées  de
groupe, nous passons 3,10 € à 3,50 €. Concernant les gradignanais, les moins de 18 ans de
1,50 € à 2 €. Pour les non gradignanais de 5,2 € à 6,00 € et pour les non gradignanais de
moins  de 18 ans de 1,50 €  à  3 €.  Pour  l'enseignement  bien  évidemment,  et  les  visites
individuelles, cela reste gratuit. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci, nous sommes au bout de la litanie des tarifs exercices obligatoires, mais en même
temps important,  et  sensible  puisqu'il  s'agit  dans un contexte  d'inflation  général  pour  la
collectivité d'être modérée sur les évolutions tout en ne décrochant pas par rapport à la
réalité du service et donc permettre aussi de soutenir les recettes de la collectivité. Y a-t-il
des  observations  sur  l'une  ou  l'autre  de  ces  délibérations,  maintenant  que  nous  avons
compris la logique générale différenciée selon les ressources des ménages ? 

Madame CURADO, vous avez une observation à faire ? »

Madame CURADO BALLU

« Je constate en effet que pour les revenus les plus modestes, les premières tranches ne
bougent pas dans beaucoup de services. C’est une très bonne chose. »

Monsieur LE MAIRE

« Oui  je  suis  d’accord avec vous c’est  une très bonne chose,  on le  fait  déjà depuis  de
nombreuses années, ce qui fait que tendanciellement, effectivement, le tarif baisse pour elle,
mais c'est justice pour les plus bas revenus. Merci, je vous propose de voter en groupé
l’ensemble de ces délibérations. Pour l’adoption ? A l’unanimité merci. »

ADOPTÉES À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
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2022/12/12/30 – FOURNITURE D'ÉNERGIE, D'EXPLOITATION ET DE MAINTENANCE
DES INSTALLATIONS DU GÉNIE CLIMATIQUE POUR LE 
GROUPEMENT DE COMMANDES : VILLE DE GRADIGNAN ET 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (C.C.A.S.) À 
GRADIGNAN – MODIFICATION N°1 : MISE À JOUR DE LA LISTE 
DES MATÉRIELS AVEC PRISE EN COMPTE DU NOUVEAU 
PÉRIMÈTRE P2 ET P3 ET AJOUT DE NOUVEAUX SITES P1.
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Dernière délibération sur cette commission-là, fourniture d’énergie. »

Monsieur LECUYER

« Oui,  Monsieur  le  Maire,  pour  mémoire,  nous avons confié  à la  société Veolia  Énergie
France, depuis le 1er novembre 2021 la fourniture d'énergie, d'exploitation et de maintenance
des installations du génie climatique pour le groupement de commande Gradignan CCAS et
nous avons, au cours de marché des ajustements. Nous avons tout d'abord une mise à jour
de liste de matériel avec la prise en compte du nouveau périmètre P2 P3 validé par le maître
d'ouvrage,  c'est  à  dire  la  commune.  Je  vous  rappelle  en  l'occurrence  P2  P3 :  c'est
l'ensemble  des  prestations,  notamment  d'entretien,  maintenance  et  de  changement
effectivement des équipements de production. Nous avons ajouté 9 sites en prestations P1,
c'est à dire la fourniture d'énergie. Et puis, bien évidemment, de façon très emblématique,
l'ajout  du  nouveau  site  résidence  autonomie  Les  Séquoias  qui  rentre  aujourd'hui  sous
couvert de notre contrat passé avec la société Veolia, donc l'impact financier de la commune
est pour la partie P1 de 9561,53 € par an. Pour le P2 de 28 945 € par an et pour le P3
14 183,05 € par an. Ce qui nous amène aujourd'hui à avoir une prestation en l'occurrence
énergie et chauffage à hauteur de 302 523,37 € pour les prestations P1, 99 521,07€ pour les
prestations P2,  49 513,24 €.  Pour les prestations P3,  les tarifs seront portés au premier
novembre à 128 466,07 € pour les prestations P2 et 63 696,29 € pour les prestations P3 et à
partir du 1er décembre 2022, 312 084,9 € pour les prestations P1. Cela nous permet de voir
les  coûts  associés,  en  l'occurrence  contractuellement  prévue  avec  la  société  Veolia.
Malheureusement ces coûts sont indexés. Mais en l'état, aujourd'hui, la situation est celle-ci.
Pour le chauffage, l'entretien et l'exploitation de nos installations de génie climatique et de
chauffage. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci y a-t-il des observations ? Pas d'observation, nous votons. Je vous en remercie. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
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2022/12/12/31 – RECENSEMENT PERMANENT DE LA POPULATION DU 19 JANVIER
AU 25 FÉVRIER 2023 INCLUS – RÉMUNÉRATION DES AGENTS 
RECENSEURS.
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Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Pour  la  Commission Administration Générale,  Tranquillité  Publique,  Christine BAUDON
présente une délibération sur la rémunération des agents recenseurs. »

Madame BAUDON

« Bonjour Mesdames et Messieurs, comme tous les ans nous procédons au recensement de
la population. Cette année il aura lieu du 19 janvier 2023 au 25 février 2023. Pour ce faire
nous recrutons cinq agent recenseurs. Il convient aujourd'hui de procéder à ce recrutement
et à délibérer sur leur rémunération. Cette année 414 adresses ont été tirées au sort par
l'INSEE ce qui représente environ 1 056 logements. Il est réparti pour moitié immeubles, et
moitié adresses en résidences individuelles. 22 adresses en résidences collectives et 392
en résidences individuelles. Comme tous les ans nous avons la résidence Eurofac, une des
Tours,  La  Prairie,  Le  Domaine  de  Castéra,  Moulin  Chapelle,  etc.  Cette  année  la
rémunération  nette  des  agents  recenseurs  sera  calculée  au  réel,  de  manière  suivante,
1,04 euro net  par  feuille  de logement,  2,08 € net  par  bulletin  individuel,  1,50 €  net  par
adresse INSEE visitée.  La Commune de Gradignan a opté pour une prime qui  prendra
également en compte le temps consacré aux formations et à la journée de reconnaissance,
ainsi que les frais de transport, et cette prime s'élèvera à 1 euro par logement visité. Cela
permet  d'indemniser  les  agents  recenseurs  sur  les  frais  qui  sont  occasionnés  par  leur
tournée notamment. C'est la même délibération qui a lieu tous les ans. »

Monsieur LE MAIRE

« Merci, c'est important effectivement de défrayer correctement les agents. Ce ne sont pas
des salaires très élevés, alors que cela demande beaucoup de rigueur, de régularité pour
arriver  au bout.  Parce que le  recensement  ce  n'est  pas  simplement  le  comptage de la
population, cela génère aussi la dotation globale de fonctionnement de l’État qui est assise
entre autres sur le  nombre d'habitants.  Pas de remarque là-dessus ? Nous votons pour
l'approbation. Merci. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

135 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

2022/12/12/32 – EXTINCTION PARTIELLE DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC SUR LE 
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRADIGNAN.

136 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

137 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

138 / 140



Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 12 décembre 2022
Procès-Verbal

________________________

Cette délibération donne lieu aux déclarations suivantes :

Monsieur LE MAIRE

« Nous terminons par la Commission Transition Énergétique – Ville Durable ». Délibération
importante qui fait suite à la soirée organisée sur les défis climatiques. Il s'agit de l'extinction
partielle  de  l'éclairage  public  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Gradignan.  Rémi
DACCORD, Adjoint au Maire, va la présenter. »

Monsieur DACCORD

« Merci Monsieur le Maire. »

Lecture de la délibération

« Il y a comme je vous l'ai signalé cinq ou six axes qui resteront éclairés, qui permettent de
parcourir la Ville entre minuit et 6 heures du matin en conservant l’éclairage public. C'est
pour cela que les grands axes qui sont maintenus allumés ont été réduits au minimum en
préservant de grands espaces, de grands parcs, et en essayant de ne pas couper les zones,
les continuités, les trames vertes. »

Monsieur LE MAIRE

«  Merci  Rémi  pour  cette  présentation.  Un  quadrillage  sans  oublier  le  tour  du  Centre
Pénitentiaire, comme d'ailleurs le centre-ville où la présence de caméras de vidéoprotection
nécessite qu'il y ait la lumière. Je pense qu’avec ce dispositif nous allons concilier économie
d'énergie et contribution à l'effort sociétal de réduction des consommations avec la sécurité
minimale  requise.  Mais  je  pense qu'aujourd'hui  il  y  a  une forte  adhésion.  C'est  la  suite
logique de notre consultation des défis énergétiques. Y a-t-il des remarques, des questions,
des objections ? 

Je vous propose de voter  cette délibération. A l'unanimité et  je vous en remercie.  Cette
dernière séance du conseil municipal de 2022 est levée. Je vous souhaite de très belles
fêtes de Noël et de Nouvel an. »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-

La séance est levée à 20 heures 52.
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